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LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
LA REGION D’AUDRUICQ 

 

La Communauté de Communes de la Région d’AUDRUICQ est un Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale créé depuis décembre 1993. 

Cet EPCI est issu de la transformation du SIVOM de la Région d’AUDRUICQ en Communauté de Communes. 

 
 

Quelques données : 

15 COMMUNES 

Population Municipale : 24 026 habitants en 1999 – 25318 habitants en 2006- 26 003 hab en 2007 -26 165 ha en 2008 

 

21 800 Hectares 

 



 

CONSEIL, BUREAU COMMISSIONS 
 

 
Le Conseil Communautaire s’est réuni à 8 reprises : 

 6 janvier 2011 

 17 mars 2011 

 4 avril 2011 

 12 avril 2011 

 16 juin 2011 

 22 septembre 2011 

 8 novembre 2011 

 8 décembre 2011 
 
 
Le Bureau Communautaire s’est réuni à 5 reprises : 

 10 mars 2011 

 28 mars 2011  

 9 juin 2011  

 13 septembre 2011 

 1er décembre 2011 
 
 
138 délibérations ont été prises en 2011 
 
 
L’activité 2011 a nécessité des réunions de Commissions pour un total de 41 : 

 Commission Cadre de Vie-Patrimoine-Sport-Piscine : 2 

 Commission développement Economique: 6 

 Commission Education Nationale-Culture-Vie Associative : 4 

 Commission Déchets Ménagers- SPANC : 4 

 Commission Urbanisme-Habitat : 4 

 Commission Tourisme – Environnement – Développement Durable: 2 

 Commission Action Sociale – Mission Locale : 1 

 Conseil administration CIAS : 3 

 Commission travaux : 4 

 Comité de pilotage maison du territoire : 3 

 Commission appel d’offres et jury : 6 

 Comité de Jumelage : 1 

 Comité de Pilotage SPANC : 1 
 

 
L’activité 2011 de la Communauté de Communes a entraîné la rédaction et l’envoi de       
5 5842 courriers. 
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FINANCES 
 
 
 La Communauté de Communes est un établissement public de coopération intercommunale à 

fiscalité propre. 
 
L’imposition intercommunale  n’a pas  augmenté depuis 2001. 
Les taux de 2010 étaient les suivants 

TH = 3.45 % TFB = 3.28 % TFNB = 7.13 % TP = 2.6 % 

 
 
Compte tenu de la réforme de la fiscalité, les taux de référence 2011 sont devenus : 

 

TH = 5.55 % TFB = 3.28 % TFNB = 7.48 % CFE= 4.64 % 

 
 
 La Dotation Globale de Fonctionnement attribuée par l’Etat à la CCRA en 2010 s’élève à      

1 028 889 € pour 971  184 € en 2010  
 

  Les  comptes administratifs   2011 de la CCRA et du CIAS (avec reprise des reports 2010) 
présentent les résultats suivants : 

 
 

  BUDGET 
PRINCIPAL 

BUDGET 
DECHETS 

MENAGERS 

BUDGET 
SPANC 

CIAS 

SECTION  NATURE     

Fonctionnement  
DEPENSES 2 853 975.83 3 302 855.60 1 503.04 339 717.79 

RECETTES 3 088 250.68 3 321 678.76 620.59 407 633.15 

Investissement  
DEPENSES 1 786 149.06 93 540.80  2 800.93 

RECETTES 2 325 398.01 118 856.06  8 797.06 

 

 
ü 1080 mandats et 133 titres ont  été émis au Budget Principal 
ü 240 mandats 279 titres et 469 titres d’annulation ont été émis au Budget OM. 
ü 1 titre a été émis au Budget SPANC 
ü 388 mandats et 33 titres ont été émis au Budget CIAS. 
ü 15662 avis de sommes à payer ont été adressés. 
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URBANISME 
 

V Evolution des documents dõurbanisme 

MODIFICATIONS DES POS / PLU : 

 
-Modifications simplifi®es du Plan dôOccupation des Sols dôAUDRUICQ :  
 

La première procédure de modification simplifiée porte sur la modification de l’article 6 du 
règlement de la zone UJ. Elle a été mise en œuvre par délibération du Conseil 
Communautaire de la Région d’Audruicq en date du 9 décembre 2010. La consultation du 
public s'est déroulée du 23 mai 2011 au 22 juin 2011. Cette modification simplifiée a été 
approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 septembre 2011. 
La seconde procédure de modification simplifiée porte sur la modification de l’article 7 du 
règlement de la zone 10UH. Elle a été mise en œuvre par délibération du Conseil 
Communautaire de la Région d’Audruicq en date du 16 juin 2011. La consultation du public 
s'est déroulée du 19 août au 20 septembre 2011. Cette modification simplifiée a été 
approuvée par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 septembre 2011. 
Cette dernière modification a été enclenchée suite à un recours gracieux formulé par Mme 
la Sous-Préfète sur une procédure précédente portant sur le même objet. 
 
 -Modifications des Plans dôOccupation des Sols des Communes de POLINCOVE, SAINT-
OMER-CAPELLE et du Plan Local dôUrbanisme de la Commune dôOYE-PLAGE : 
 

Les procédures de modification du POS de POLINCOVE portant sur l’article 11 du règlement 
des zones UC et NB, de modification du POS de SAINT-OMER-CAPELLE portant sur le 
classement en 30NA d’une zone initialement classée en 30NAa et du PLU d’OYE-
PLAGE portant sur la rédaction de l’article 11C du règlement des zones A, N, 1AU, UC et UD 
ont été mises en œuvre par délibérations du Conseil Communautaire de la Région 
d’Audruicq en date du 17 mars 2011. 
L’enquête Publique s'est déroulée du 2 mai au 6 juin 2011. 
Elles ont été approuvées par délibérations du Conseil Communautaire de la Région 
d’Audruicq en date du 22 septembre 2011. 
 
-Modification simplifi®e du Plan Local dôUrbanisme de la Commune de RECQUES-SUR-
HEM : 
 

L’objet de la modification simplifiée concerne la rectification d’une erreur matérielle, à 
savoir le classement en zone U de deux parcelles initialement classées en zone N. 
Cette modification simplifiée a été approuvée par délibération du Conseil Communautaire 
de la Région d’Audruicq en date du 17 mars 2011. 
Par délibération en date du 16 juin 2011, le Conseil Communautaire a procédé au retrait de 
sa décision  suite au recours gracieux de Mme la Sous-Préfète de Saint-Omer mon.  
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- Modifications des Plans Locaux dôUrbanisme des Communes de RECQUES-SUR-HEM et 

SAINT-FOLQUIN :  
 

Les modifications du PLU de RECQUES-SUR-HEM portent sur deux points :  
-modification de l’article 6 du règlement de la zone U et création d’un sous-secteur Uac sur 
le site du château de Cocove. 
-modification de l’article 11 des zones U, 1AU et N. 
La modification du PLU de SAINT-FOLQUIN a pour objet le classement en 1AU de parcelles 
actuellement classées en 2AU en respectant une compensation de surface. 
Ces modifications ont été mises en œuvre par délibérations du Conseil Communautaire de la 
Région d’Audruicq en date du 22 septembre 2011. 
L'enquête publique s'est déroulée du 2 janvier au 3 février 2012.  
 

 

 

 
ÉLABORATION ET RÉVISIONS SIMPLIFIEES  DES PLU : 

 

- Elaboration du Plan Local dôUrbanisme de la Commune dôOFFEKERQUE : 

 

Le Plan Local d’Urbanisme de la Commune d’OFFEKERQUE a été approuvé par délibération 
du Conseil Communautaire de la Région d’Audruicq en date du 12 avril 2011. 
Suite à une procédure contentieuse enclenchée par un habitant de la commune, un 
mémoire en défense a été déposé auprès du tribunal administratif de Lille. 
 
- R®visions simplifi®es du Plan Local dôUrbanisme de la Commune dôOYE-PLAGE : 

 

L’enquête  publique s’est déroulée du 23 novembre au 23 décembre 2010. Le Commissaire 
Enquêteur a transmis son rapport et ses conclusions le 17 janvier 2011.Les révisions 
simplifiées ont été approuvées par délibérations du Conseil Communautaire de la Région 
d’Audruicq en date du 17 mars 2011. 
 

- Elaboration du Plan Local dôUrbanisme de la Commune de RUMINGHEM : 

 

Le Projet de PLU de Ruminghem a été soumis à enquête publique du 6 décembre 2010 au 7 
janvier 2011. Monsieur le Maire de Ruminghem nous a indiqué par courrier que le Conseil 
Municipal de Ruminghem a décidé, par délibération en date du 14 juin 2011, d’abandonner 
la révision du PLU. 
 

- Mise ¨ Enqu°te Publique du Projet de Plan Local dôUrbanisme de la Commune de 
SAINTE-MARIE-KERQUE : 

 

Le Projet de PLU de Sainte-Marie-Kerque a été transmis pour avis aux personnes publiques 
associées et a fait l’objet d’un avis favorable de Monsieur le Préfet. Ce Projet de PLU a été 
soumis à enquête publique du 21 novembre au 21 décembre 2011. 
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PRESCRIPTION DE LôELABORATION DôUN PLAN LOCAL DôURBANISME INTERCOMMUNAL 

 

La Loi ENE, portant Engagement National pour l’Environnement, dite Loi Grenelle 2, 
promulguée le 13 juillet 2010, introduit une réforme du Code de l’Urbanisme. Elle modifie 
notamment l’article L123-1 du Code de l’Urbanisme qui précise désormais les dispositions 
suivantes : « dès lors qu’il est élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale compétent, le plan local d’urbanisme couvre l’intégralité de son territoire 
*…+. Les plans locaux d’urbanisme des communes membres d’un établissement public de 
coopération intercommunale et le programme local de l’habitat de cet établissement 
demeurent applicables jusqu’à l’approbation d’un plan local d’urbanisme intercommunal ». 
Aussi, par délibération en date du 8 décembre 2011, le Conseil Communautaire de la Région 
d’Audruicq a décidé de : 
-ne pas lancer les procédures d’élaboration des PLU d’Audruicq et de Guemps qui avaient 
été prescrites par délibérations du Conseil Communautaire de la Région d’Audruicq en date 
du 7 octobre 2010. 
-prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) couvrant 
l’intégralité du territoire communautaire. 
 
L’intérêt d’un PLU intercommunal se décline en différents aspects : 

 Organiser le territoire selon une démarche stratégique et globale à une échelle 

pertinente ; en effet, certaines questions dépassent le niveau strictement 

communal : les déplacements, l’environnement avec les continuités écologiques, 

le développement économique, l’optimisation des équipements, le 

développement de la diversité d’occupation de l’habitat, la recherche de la 

qualité urbaine,… 

 Rechercher une cohérence du projet de développement : le Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) sera établi à l’échelle 

intercommunale. 

 Renforcer un processus de gestion commune d’un espace commun : le PLU 

intercommunal ne constitue pas une addition des documents d’urbanisme 

communaux. Il s’agit bien d’engager une réflexion d’aménagement à l’échelon 

intercommunal et de construire un document d’ensemble, non côte à côte. 

Conformément à la « Loi Grenelle 2 », le PLU intercommunal devra démontrer qu’il met en 
œuvre une politique active en matière de gestion économe de l’espace, par une analyse de 
la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers et la fixation d’objectifs de 
modération de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain. 
L’habitat, les transports, les déplacements, l’environnement et l’aménagement de l’espace 
constitueront des thématiques essentielles du PLU intercommunal. Dans le contrat territorial 
de développement durable en cours d’élaboration avec le Conseil Général, est prévu le 
lancement d’un AGENDA 21 sur le territoire de la CCRA. L’articulation autour de ces 
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thématiques des démarches PLU intercommunal et AGENDA 21 permettrait de constituer 
une véritable stratégie à l’échelle intercommunale. 
Dans le diagnostic du PLU intercommunal, seront également intégrés le recensement des 
zones humides du territoire afin d’affiner le repérage réalisé par le SAGE du Delta de l’Aa 
ainsi que la déclinaison du Schéma de Trame Verte et Bleue qui incombe aux communes. 
Le conseil communautaire à l'occasion de sa réunion du 8 décembre a décidé de déposer sa 
candidature au titre de l’appel à projets de l’Etat sur les PLU intercommunaux. 
 
SCHÉMA DE COHÉRENCE TERRITORIALE DU PAYS DU CALAISIS 
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale, instauré par la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbains est un document d'urbanisme qui fixe, à l'échelle d’un territoire  les principes 
fondamentaux de son développement pour les 15-20 ans à venir.  
Il présente les évolutions et objectifs de ce territoire en matière d'habitat, de 
développement économique, d’environnement et de déplacements selon un projet 
d'aménagement défini dans le respect du principe de développement durable. 
Ainsi, le SCoT du Pays du Calaisis, qui devra être adopté en remplacement du Schéma 
Directeur actuel, est destiné à servir de cadre de référence aux élus et techniciens en charge 
de l’aménagement du Pays, il devrait garantir la cohérence entre les différentes politiques 
menées sur le territoire. Il s’appliquera aux 63 communes du Pays, il devrait offrir les 
meilleures conditions de vie à ses habitants en termes de logements, de transports, 
d’emplois, de commerces, d’éducation, de santé, de loisirs... 
Au cours de l'année 2011, la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ a 
participé activement aux travaux encadrés par le SYMPAC pour la définition du document 
d'orientation et d'objectifs sur de nombreux thèmes comme l'accueil de nouvelles 
populations, le développement économique, la loi « littoral », l'environnement, la gestion 
des risques, le développement touristique,... Des réunions préparatoires ont été organisées 
à l'échelon de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ afin de permettre 
aux élus communautaires siégeant à l'échelon du SYMPAC adopter une position commune 
en vue de défendre les intérêts de leur territoire. 
La Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ s’est opposée à certaines 
décisions ou orientations envisagées par le SYMPAC notamment dans le domaine du 
développement économique, de l'accueil de nouvelles populations. 
Sur le volet commercial, la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ a été 
amené à se positionner sur le document d'aménagement commercial du Calaisis et à faire 
entendre sa voix pour défendre l'intérêt de son territoire et plus particulièrement le projet 
Leclerc soutenu par la ville d'Oye Plage. 
 
 

HABITAT 
 

Dans le domaine de l’habitat : 
 
Après un premier appel d’offres lancé pour la réalisation d’une étude préalable à une Opah 
infructueux, la société CITE METRIE a été retenue après une seconde consultation. Cette 
opération  prend en compte la réforme de l’ANAH et les nouveaux dispositifs d’intervention 
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en termes de précarité énergétique et d’adaptation au handicap ou au vieillissement en 
particulier dans l’étude d’analyse des besoins et engager la démarche pré-opérationnelle.  
 
Depuis février 2011, une convention de partenariat a été établie avec le Parc Naturel 
Régional pour l’organisation de permanences de l’Espace Info Energie au sein de la maison 
rurale (1 fois / mois sur rendez-vous). 

 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

 
 

u PAYS DU CALAISIS 

 
La Communauté de Communes s’est activement impliquée depuis 2004 dans la démarche 
d’élaboration de Pays du Calaisis. Pour 2011 on pourra retenir : 
 
ü La labellisation par l’Etat en tant que « pôle d’excellence rurale » du projet déposé 

par le SYMPAC dans lequel des opérations portées par la CCRA ont été inscrites. (en 
particulier le projet d’Eco pôle alimentaire sur Vieille Eglise) 
 

ü La participation à la démarche de définition d’une stratégie de promotion et de 
communication des produits et des savoir-faire alimentaires et à l’élaboration d’un 
schéma interprétation et de valorisation des patrimoines du Pays du Calaisis. 
 

Dans le cadre du Fonds Local d’Initiatives du Pays du Calaisis, 11 600€ (sur un total de 
25000€) ont été alloués à 7 associations de la CCRA ayant déposé un microprojet : 

Ē CPETI: livrets sur les églises 
Ē l'association Note bleue: la yourte aux histoires 
Ē l'association des racines et des hommes : un géant 
Ē Zutkerque: un géant 
Ē l'association mémoire d'Audruicq: petit matériel audio 

Ē l'association campagn'art : marionnettes grande taille / biodiversité 

Ē l'association Jannat: outils d'éducation à l'environnement 
 

 
 

v CONTRACTUALISATION ENTRE LE CONSEIL GENERAL ET LA COMMUNAUTE DE       

COMMUNES DE LA REGION DôAUDRUICQ 
 

Avec la mise en place et la montée en puissance des intercommunalités, tant dans le 
domaine urbain que dans le domaine rural, le Conseil Général a estimé que la logique de 
programmation des interventions et des aides départementales suivie jusqu’à ce jour avait 
montré ses limites. Il est ainsi apparu nécessaire pour le Département de contractualiser 
avec les intercommunalités, tant sur ses compétences que sur ses politiques volontaristes.  
 
Un premier contrat entre les deux partenaires a été signé le 30 novembre 2007 au siège du 
Conseil Général. Il a été conclu pour une durée de trois ans. Dans ce cadre, une convention 
particulière de développement culturel a par exemple été établie entre la CCRA et le Conseil 
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Général dans le but de soutenir et conforter la saison culturelle intercommunale 
(programmation de spectacles) 
 
Suite aux réunions de travail de 2010 qui ont été organisées afin de dresser le bilan de 
l’actuel contrat et de préparer le futur contrat de développement territorial  de 2ème 
génération un projet territorial de développement durable partagé par les deux partenaires 
a été présenté et approuvé par le conseil communautaire du 7 octobre 2010.  
 
La volonté de faire du "bien vivre" des habitants est le fil conducteur de ce contrat qui doit 
permettre d’affirmation de l’identité agricole et rurale par l’engagement d’une démarche 
originale d'insertion faisant rimer économie équité et qualité. Territoire à l'économie 
touristique en pleine évolution, l'accueil sera au cœur des préoccupations. Enfin la Maison 
de Territoire et des Initiatives Locales devrait concrétiser la définition d'une stratégie 
partagée d'action sociale en mutualisant moyens et compétences des partenaires. 
 
Sur cette base, un programme d’actions (fruit généralement d’un travail partagé)  et des 
plans de financement ont été discutés, négociés au cours de l’année 2011 (Maison du 
territoire et des initiatives, piscine intercommunale….). La signature de ce contrat devrait 
avoir lieu début  2012. 
 
 
 

® SYNDICAT MIXTE DE LA COTE DôOPALE 

Membre de ce Syndicat, la Communauté de Communes de la Région d’AUDRUICQ a 
participé à ses travaux. Des démarches ont été entreprises auprès de la Communauté de 
Communes de la Région d'AUDRUICQ pour l'informer de l'intention de transformer ce 
syndicat mixte en pôle métropolitain. 
 
 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

ET EMPLOI 
 
 

ü Calais Promotion 
 

En 2011, la Communauté de Communes de la Région d’AUDRUICQ a participé aux travaux 
de CALAIS Promotion (Agence pour le Développement Economique de CALAIS et sa région).  
La Communauté de Communes de la Région d’Audruicq participe chaque vendredi matin 
au comité de direction de Calais Promotion, depuis octobre 2009 afin de faire évoluer les 

projets d’implantation économiques et d’aides aux projets de chacune des structures 

concernées. 

 
L’implication des Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ au sein de 

cette structure de développement lui a permis d’avoir connaissance et de déposer une 

demande d’aide financière dans le cadre de la « Convention revitalisation » conclue 

entre la société CUNO et  l'État.  
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(Convention avec la chambre des métiers  8140€ et projet d’éco pôle alimentaire 29 239€ 

soit un total de  37 579€). 

 
Dans le cadre de sa mission de promotion du territoire, CALAIS PROMOTION a 

communiqué sur le Comice Agricole qui s’est déroulé les 10 et 11 avril 2011à Audruicq. 

Cette communication s’est réalisée par des contacts et diffusions presse ainsi que par 

une action photoreportage. 

 
Une demande de subvention relayée par la Communauté de Communes de la Région 
d'AUDRUICQ a été déposée auprès CALAIS Promotion par le groupement des commerçants 
de bruit que pour le financement de disques de stationnement aux normes européennes. 

 
ü Maison de l'Emploi et de la Formation 

 
En fin 2009, la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ avait demandé son 
entrée au sein de la Maison de l’emploi du Calaisis pour une année probatoire. 
La Maison de l’Emploi et de la Formation du Calaisis développe son activité et ses actions 

en faveur de l’emploi et du développement des entreprises (aide à la création, au 

développement, accompagnement…) sur l’ensemble du territoire du pays du Calaisis. En 

2011, la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ a participé aux actions de 

la maison de l'emploi et de la formation, à travers de rencontres, de échanges et un travail 

en commun. 

Différents outils ont été créés afin de communiquer le plus régulièrement possible les 

données relatives à l’évolution de la situation de l’emploi sur le territoire Calaisien. Deux 

guides ont été publiés, un sur la création reprise d’entreprise, et un sur l’accompagnement 

des entreprises auquel la CCRA a contribué. Ce dernier guide a été l’occasion de faire valoir 

la position de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ quant à son 

intervention auprès des entreprises de son territoire (à travers l’action du Comité de 

Promotion Economique et Touristique Intercommunal, à travers l’instauration d’une base 

de données recensant les locaux disponibles sur le territoire pour l’implantation ou pour 

leur développement ou encore à travers l’action de ses agents à destination des porteurs 

de projet, de leur accompagnement et de leur orientation vers des structures partenaires). 

 

 
ü Association Couveuse en Calaisis  

Cette association est porteuse d’une couveuse d’entreprises. En 2011, 2 porteurs de projets 
de la CCRA ont été accompagnés : 

 Stéphanie MILLE de VIEILLE EGLISE pour la création d'objets en serviettes 

 Nathalie REGNIEZ de NORTKERQUE pour du Secrétariat à domicile et sur site 
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ü aƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩ!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ hƳŜǊ Ŝǘ Point Information Jeunesse 
intercommunal 

 
La CCRA adhère à la Mission Locale d’Arrondissement de ST OMER. Elle dispose d’une 
antenne permanente à Audruicq et assure deux permanences hebdomadaires à Oye 
Plage ; En 2011, sur la CCRA : 

  701 jeunes ont été accompagnés ; 281 ont intégré un  contrat de travail, ou  une 
formation selon le tableau ci- après : 

 

CATEGORIE SITUATION TYPE DE SITUATION  
NOMBRE DE 
SITUATIONS 

CONTRAT EN ALTERNANCE CONTRAT APPRENTISSAGE 21 

CONTRAT EN ALTERNANCE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 7 

EMPLOI CDD 141 

EMPLOI CDI 22 

EMPLOI CONTRATS AIDES 25 

FORMATION ETAT 8 

FORMATION CONSEIL REGIONAL 45 

FORMATION AUTRES 12 

 
 

Outre l’aide et les conseils apportés aux personnes accueillies par Mme Dermenghem, 
responsable de l’antenne permanente et de Stéphanie Carette, la collaboration avec la 
Mission Locale de St Omer et le Point Information Jeunesse s’est notamment  traduit par 
le développement des activités du cyber centre itinérant  selon le planning ci-après 

 
La CCRA a décidé de renouveler son soutien financier au point cyber itinérant proposé 
par la Mission Locale de l’arrondissement de St Omer  par le biais d’une prise en charge 
du poste d’animateur recruté en janvier 2009. Afin de conforter les activités du point 
cyber la CCRA a sollicité et obtenu un financement de l’Etat pour l’acquisition d’un parc 
de matériel informatique. Ce matériel a été remis en début d’année au cyber point. 
En 2011, 138 personnes ont fréquenté le cyber point par groupe de 7 maximum. Il s’agit 
en majorité de séniors. Au total 492h ont été dispensées. 

 

MARDI  8 h 30 ð 12h30  AUDRUICQ  

14 h 00 ð 17h30  AUDRUICQ  

MERCREDI  9H ð 10 h 30  

11H -  12H30  

VIEILLE - EGLISE 

St OMER CAPELLE  

14 h 00 ð 15 h 30  

16H -  17H30  

NORTKERQUE à Audruicq  

AUDRUICQ  

JEUDI  9h ð 12h00  OYE PLAGE 

14 h 00 ð 17H30  RUMINGHEM  

VENDREDI  9 h 0 0 ð 10 h 30  ZUTKERQUE  

10h30 ð 12h00  POLINCOVE à Audruicq  

14 h 00 ð 15 h 30  RECQUES SUR HEM  

16 h 00 ð 17H30  STE MARIE KERQUE à Audruicq  
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La CCRA a accepté d’abonder le fonds CLAP de la Mission Locale en vue de soutenir des 
projets mis en œuvre par des jeunes. Deux jeunes ont bénéficié d’une aide en 2011 :1 
fleuriste et 1 sellier harnacheur. 
 
La participation financière intercommunale accordée à la mission locale de l'arrondissement de 
Saint-Omer s'est élevée en 2011 à environ 100 000 €. 

 

 
 

 

Un point information jeunesse véritablement intercommunal  
 

Le Point Information Jeunesse d’Oye Plage était géré et financé par la commune. L'animation 
était assurée par une personne employée à temps partiel. En 2011, il a intégré la dynamique 
intercommunale.  
Par délibération en date du 4 avril 2011, le conseil communautaire a décidé de reprendre 
dans le dispositif intercommunal le point information jeunesse d’Oye Plage. Désormais, il 
dépend de la mission locale d'arrondissement de Saint-Omer. Une animatrice a été recrutée 
pour l’animer, le 16 septembre 2011. 
L'intérêt est de l'intégrer dans une équipe intercommunale, de renforcer l'action auprès des 
jeunes par une augmentation du nombre d'heures d'ouverture du point information 
jeunesse, (le poste créé étant à plein temps). 
L'antenne Ansérienne du PIJ n’a ouvert ses portes qu’en octobre. 
 Par délibération en date du 8 décembre, le conseil communautaire a accordé à la mission 
locale une subvention en vue de doter cette antenne du PIJ de mobilier et de matériel 
informatique. 
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Forum des m®tiers et de lôalternance dôOye Plage ï 17 mai 2011 

 

Dans le cadre de la promotion de l’apprentissage, (souhait réitéré en sous préfecture de 
Calais dans le cadre du Service Public pour l’Emploi Local notamment), la Communauté de 
Communes de la Région d’Audruicq a participé à l’organisation, par la Mission Locale de 
Saint Omer et le Point Information Jeunesse d’Audruicq, d’un Forum des métiers et de 
l’alternance sur la Commune d’Oye Plage. Cette manifestation a été réalisée en collaboration 
avec la Chambre de Commerce et de l’Industrie du Calaisis, la Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat du Calaisis, Pôle Emploi, la municipalité d’Oye Plage, le soutien du Conseil Général 
et du Conseil Régional. L'appui des services techniques de la ville d’Oye-Plage a été 
important et efficace. 

Cette action permet de mettre en relation l’offre de formation en apprentissage que 
peuvent constituer les Centres de Formation à l’Apprentissage (CFA), avec la demande de 
formation en apprentissage représentée par les élèves, les jeunes de moins de 25 ans et les 
artisans/entrepreneurs locaux. Les entreprises et les artisans ont eu l’occasion de faire 
découvrir leurs activités, de rencontrer des jeunes intéressés et les Centres de Formation à 
l’Apprentissage ont pu présenter les formations proposées. 401 jeunes se sont rendus à ce 
salon. Il faut compter 14% de jeunes de 14 à 16 ans, et près de 43% de jeunes de 17 à 25 ans. 
35 CFA étaient présents ainsi que 6 artisans/entrepreneurs du territoire de la Communauté 
de Communes de la Région d’Audruicq.  

Le forum a été l’occasion de faire participer les élèves des classes de SEGPA du Collège 
d’Audruicq. Ils ont aidé au service lors de l’inauguration de ce forum et ont également 
participé au service et à la préparation de la salle pour le repas du midi réalisé par Monsieur 
DOYER (pour le repas) et Monsieur BAILLEUL (pour le dessert). 

Formation BAFA 

 
La  Communauté de Communes a organisé au cours des vacances de Pâques un stage BAFA à 
Oye Plage et pris en charge les frais de restauration pour une trentaine de jeunes de la CCRA.  
Deux stages de perfectionnement ont également été proposés lors des vacances d’été et de 
Toussaint à Ste Marie Kerque et  à Polincove).Elle a également pris en charge les frais de 
restauration de la vingtaine de  stagiaires. L’animatrice du PIJ  à apporter un appui à son 
organisation.  

 
ü [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ [ƻŎŀƭ  

 
Les politiques de l'emploi décidées et établies au niveau national sont ensuite déclinées au 

niveau local dans le cadre du Service Public de l'Emploi. Un animateur en lien avec le Sous-

Préfet de l’arrondissement  de Calais (CCRA : bassin d'emploi de Calais) et les acteurs de 

l’emploi sur le territoire, organise une fois par mois une réunion de synthèse de la situation 

du territoire. Cette réunion est l’occasion d’analyser les chiffres de l’emploi et leur évolution, 

de transmettre les grandes orientations, de prévoir les actions à mettre en œuvre sur le 

territoire afin d’atteindre les objectifs qui sont fixés par l’Etat et enfin d’évaluer les 

retombées de ces actions pour l’emploi local. 
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Le service public de l'emploi développe des projets en étroite collaboration avec ses 

partenaires locaux, dans l'objectif de contribuer au dynamisme de son bassin d'emploi et 

veille à la cohérence des actions au niveau local. 

La Communauté de Communes de la Région d’Audruicq a rejoint cette démarche auprès des 
partenaires locaux que sont les EPCI, les structures de retour ou d’aide à la recherche 
d’emploi, les chambres consulaires, la Région dans le cadre de l’apprentissage notamment, 
ainsi que les Centre de formation ou encore la Maison de l’Emploi et de la Formation… Dans 
ce cadre une réunion d'information auprès des artisans du Calaisis a été organisée à 
AUDRUICQ en décembre sur le thème de l'alternance. Le choix de la date a été 
probablement la raison pour laquelle cette séance fut un échec.  
 
ü Accueil et {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŎǊŞŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

 
La démarche Stimulons le TerriǘƻƛǊŜ Ǉŀǎ ƭΩ9ƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŜǎ tǊƻƧŜǘǎ – STEP- menée avec le 
SYMPAC  et en lien avec les partenaires de la création d’activités en faveur du repérage des 
porteurs de projets 

 170 porteurs de projets ont été repérés sur le territoire de la Communauté de 
Communes de la Région d'AUDRUICQ  

 Une centaine de personnes ont participé à la soirée de l’initiative le 30 mai 2011 
 

ü  Comité de Promotion Économique Et Touristique Intercommunale (volet       
économique) 

 

En matière d’aide aux porteurs de projet, le C.P.E.T.I. a accueilli et orienté une quinzaine de 
porteurs de projet de création d’entreprise en 2011. 

 

ü Calaisis Initiative 
 

En 2011, la Communauté de Communes a décidé d’apporter son soutien financier (10 810 
euros) au fonctionnement de CALAISIS Initiative  et pour alimenter le fonds de prêts aux 
créateurs d’entreprises. CALAISIS Initiative participe à la création d’entreprises, notamment 
au travers de prêts à taux 0%. Elle en assure le suivi financier, c'est-à-dire veille au bon usage 
des fonds et suit les remboursements. 
6 porteurs de projets aidés, 6 prêts d’honneur ont été accordés en 2011  pour un montant 
de 34 068€. Ils ont engendré la création de 6 emplois. 
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ü Elus référents en matière économique : 
 

Des rencontres des élus référents en matière économique par commune, avec des 
partenaires du développement économique ont été organisées : Chambre des métiers, 
Groupe de développement agricole, couveuse 
 
ü ¦ƴ ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜǎ aŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ  

 
Suite à une nouvelle convention pour une présence renforcée auprès des chefs 
d’entreprises : (permanences les 1er Jeudi du mois de 14H00 à 17H00 sur RDV Maison Rurale 
et rencontres individualisées auprès de entreprises (engagement effectif début 2012)), la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Pas-de-Calais (Antenne de Calais) a réalisé en 2011 
sur le territoire de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ : 
- 11 Ateliers collectifs création / reprise 
- 60 orientations de porteurs de projets désirants créer ou reprendre une entreprise 
artisanale.   
- 25 montages et 37 validations de projets artisanaux. 
- 3 suivis d’entreprises artisanales. 
(Nombre d’heures liées à cette action : 317 heures - Budget lié à cette action : 18 288 € - 
Financement CCRA pour 2011 : 1 500 €) 
 
Cette action a permis la création de 27 établissements artisanaux (dont 14 sous le statut 
d’auto-entrepreneur) sur la Communauté de Communes de la Région d’Audruicq soit 30 
emplois induits. 
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 Pour rappel, la CCRA est le 2ème ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ Řǳ 
/ŀƭŀƛǎƛǎ  ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //w! ŎΩŜǎǘ : 
- Au 31/12/2006 : 219 Etablissements  pour 636 actifs 
- Au 31/12/2010 : 229 Etablissements (+4,1% / 2009) pour 665 actifs. 
- Au 31/12/2011 : 256 Etablissements (+12%/ 2010) pour 695 actifs. 
 
ü ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŀŎŀƴǘǎ : 

 
Afin de développer et d’accroitre l’attractivité économique de son territoire, la CCRA a 
décidé de recenser les disponibilités en termes de locaux ou encore de terrains au sein de 
ses communes membres, pour pouvoir informer les entrepreneurs intéressés par une 
implantation sur le territoire. Cet inventaire commencé en 2010 a été poursuivi sur l'année 
2011 

 
 
ü [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩEco pôle !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ 

 
Suite aux décisions de 2010 pour développer un projet de pôle d’activités sur le site Vieille 
Eglise, des conventions ont été passées entre la SAFER, la CCI et la CCRA. Les conventions 
d'occupation précaire établies au début de l'année 2011 ont fait l'objet d'âpres discussions.  
 
Dans le cadre du dossier présenté au titre du Pôle d'Excellence Rurale (PER) du Calaisis, les 
travaux suivants ont été menés ou engagés en 2011 : 
-  la constitution d’un groupe de travail ad hoc 
- la signature d’une convention  avec Cap Calaisis pour une mission d’assistance à 
l'élaboration du programme d’ensemble dans le but de définir un préprogramme avec un 
phasage des travaux, un chiffrage prévisionnel et un échelonnement des investissements 
dans le temps  
- des relevés topographiques de l’ensemble du site avec une analyse plus fine des bâtiments 
afin de se doter de plans précis nécessaires à la phase de travaux 
- suite aux travaux de la commission adhoc fin 2011, lancement d’une mission d’assistance à 
la définition de la vocation touristique du site  
 
Par ailleurs, 
Ú Le 01 septembre, l’association « Terre d’Opale » s’est implantée sur le site de la 

ferme pour y préparer les paniers de produits agricoles 
Ú En octobre, l’association « Les anges gardins » a été reconnue structure d’insertion 

par l’Etat et le Conseil général : 8 bénéficiaires du RSA ont été recrutés. Pour recueillir 
cet agrément, le bâtiment d'accueil (la maison de la ferme) et la salle des paniers ont 
dû être aménagés pour répondre aux demandes de l'inspection du travail. Ces 
travaux importants ont été réalisés dans leur grande majorité par l'équipe technique 
complétée parfois par des administratifs afin de respecter les délais imposés. 

Ú En novembre, la couveuse Chrysalide a été rencontrée, elle s’est déclarée intéressée 
pour être partenaire de la CCRA sur le volet « accompagnement des projets dans le 
domaine agricole par la mise en place d’outils spécifiques » vaut 

Ú  Les « anges gardins » et la CCRA participent activement aux travaux engagés par la 
DRAAF et la Région dans le cadre de la mise en œuvre des maisons de l’alimentation. 
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MISE EN ŒUVRE D’UN 

PROGRAMME DE PROMOTION ET 

D’ANIMATION 

TOURISTIQUE/COMMERCIALE  
 
 

 
Suite aux  orientations retenues en 2010 dans le cadre du schéma de développement 
touristique intercommunal et en lien étroit avec le CPETI (Comité de Promotion Economique 
et Touristique Intercommunal) un programme d’actions diversifié a été mis en œuvre en 
2011 : 
.  
 
 
 

1. PROGRAMME D'ANIMATIONS 
 
Á Comice Agricole :  

Dans le cadre du Comice Agricole, différents stands d’animation ont été dressés pour 
présenter des professionnels locaux adhérents au Comité de Promotion Economique 
et Touristique Intercommunal. Le thème 2011 a été « le petit peuple du jardin ». 
 

Á Randonnées crépusculaires contées en juillet et août 
Huit randonnées crépusculaires contées ont été proposées en 2011 sur les chemins 
de la CCRA : à Ruminghem, Polincove, Oye Plage et Zutkerque. Ces randonnées, 
animées par des « onze raconteurs et raconteuses de chez nous » ont rencontré le 
succès escompté : 408 participants  

 
Á Les Balades peu banales » 

Un nouveau concept de balades pour petits groupes liant imaginaire, patrimoine et 
biodiversité a été proposé au cours de l’été avec le concours de l’animatrice 
randonnée patrimoine de la CCRA sur le site d’Hennuin (33 participants). 
 

Á  « Rendez-vous contes les petits loups »  
Quatre dates ont été inscrites au calendrier des animations sur le thème des histoires 
en direction des familles avec jeunes enfants. 174 participants ont été accueillis. 
 

Á La yourte aux histoires 
Le CPETI a été partenaire de l’association La Note Bleue pour cette opération qui s’est 
déplacée dans 6 communes en juillet (organisation d’un buffet de terroir). 
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Á Circuit découverte en bus 
Sur la base du succès de l’opération les dernières années, deux dates ont été 
proposées en 2011 sur les thèmes suivants : les wateringues et le patrimoine rural. 
Ces sorties ont accueillies 85 personnes. Un 3éme  circuit a été proposé en octobre 
sur la chicorée : 58 participants 
 

Á Semaine du Goût en Octobre   
«Les menus du goût » : 6 restaurateurs de la C.C.R.A. ont proposé un menu spécial 
associant notamment de la chicorée pendant la Semaine du Goût  

 
Á Semaines de la mer en mai 

Dans le cadre de l’opération, trois rendez vous grand public ont été proposés : une 
balade contée au platier d’Oye, deux sorties cyclo « découverte du polder » et 
l’opération l’eau à la bouche avec les restaurateurs (6 restaurants) 
 

Á [ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜǎ ƎƻǳǊƳŀƴŘǎ 
Dans la continuité de l’opération « circuits des gourmands » avec l’office de tourisme 
de l’Ardrésis - Vallée de la Hem, 14 restaurants dont 10 de la CCRA ont proposé à leur 
clientèle une assiette avec au moins 3 produits locaux. A cela, s’ajoute la réédition de 
la carte « circuit des gourmands » et l’organisation de deux nouveaux marchés 
fermiers. 

 
Á Fête de la Chicorée  

Le C.P.E.T.I. a organisé l’espace « La Chicorée, ça se cuisine » à Saint Omer Capelle. 
De nouveaux producteurs ont été accueillis. Une animation de démonstration de 
cuisine avec cours de cuisine par un professionnel de la CCRA a été proposée toute la 
journée. Un espace restauration ouvert…Plus de 1000 visiteurs ! 
 
 

Á Animation Commerciale 
L’opération commerciale intercommunale a été intégrée comme des deux dernières 
années à une opération initiée par les Chambres de Commerce et d’Industrie du 
littoral « Avec ses commerces ma ville est belle ». 
 
 

2. ACTIONS DE COMMUNICATION 
 

Á 3 magazines intercommunaux « /ΩŜǎǘ LŎƛ » 
Trois éditions ont été publiées en 2011 : une au printemps avant le Comice agricole, 
une édition spéciale été avec un plus grand tirage, et une édition à la rentrée avant La 
Semaine du Goût et la fête de la chicorée. Dans chaque numéro, un calendrier 
énumérant les fêtes et cérémonies des Communes y est inséré. 

 
Á Communication touristique 

La collaboration entre le CPETI et l’office de tourisme de l’Ardrésis et de la vallée de 
la hem s’est encore renforcée. Cela s’est traduit par une recherche de 
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complémentarité dans les calendriers des manifestations et les supports de 
promotion ou de communication.  
 

Á Point Info Tourisme  
Le C.P.E.T.I. a ouvert trois Points Info Tourisme sur Audruicq  (marché et bar à 
histoires) et Oye Plage en juillet et en août. Deux saisonniers ont été recrutés dans ce 
but. Au total 1010 contacts ont été établis en 2011 (670 en 2010) 

 
Á  Site internet  

Début juillet 2010, un nouveau site internet dédié à la valorisation et la promotion du 
territoire de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ a été mis en 
ligne par le CPETI www.tourismeaudruicq-oyeplage.fr: 32933 visites entre le 1 

janvier et le 15 novembre 2011 
 
 

3. VALORISATION TOURISTIQUE 
 

Á Valorisation touristique de la politique culturelle 
En 2011, en matière touristique la CCRA a organisé le 5éme « bric à brac à histoires » 
le 3 juillet à Oye Plage.  
 

 
Á Valorisation des activités économiques et touristiques 

En 2011, une deuxième tranche de travaux pour la mise en œuvre du programme de  
signalétique des activités touristiques, commerciales ou de services a été réalisée au 
dernier trimestre.  

 
Cette opération répond à la demande des entreprises du territoire et aux objectifs du 
schéma de développement du tourisme. Au de 200 ensembles et 500 lames déjà  
installés sur les principaux carrefours, il faut ajouter 50 ensembles et 300 lames 
installés courant de l’été 2011 dans le cadre d’une deuxième phase. Une troisième 
phase est en cours de préparation. La CCRA prend en charge les mats et la pose des 
équipements  et les entreprises financent les lames de couleur verte pour les activités 
touristiques et bleue pour les activités commerciales ou artisanales. Une seconde 
phase est en préparation. 
 

Á Surveillance de la plage des Escardines 
 

Lors de l’été 2011, les estivants et habitants de la CCRA ont pu bénéficier en toute 
sécurité de la plage des Escardines de OYE-PLAGE. Des maîtres nageurs sauveteurs 
ont été recrutés pour la période Juillet-août afin d’assurer la surveillance des eaux de 
baignade. Cette opération a été cofinancée par la Commune de OYE-PLAGE et la 
CCRA à hauteur de 23 780 €. 
 
 

http://www.tourismeaudruicq-oyeplage.fr/
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CADRE DE VIE : ACTIONS DE 

PRESERVATION ET DE 

VALORISATION DU PATRIMOINE 
 

 Education ¨ lôenvironnement 
 

Sensibilisation sur le thème des déchets 
L'ambassadrice de tri est intervenue dans les collèges et les écoles pour mener des 
opérations de sensibilisation au tri des emballages et des déchets des ménages. 
 

 Randonnée sensibilisation au patrimoine et à l'environnement  

Sur le site Chico Mendès à Ste Marie Kerque ou à Oye Plage dans le cadre des 
randonnées USEP diverses animations de sensibilisation au patrimoine local ont 
également été développées (56 classes au total). 
 

Les semaines de la mer 
La CCRA s’est également engagée dans un projet européen INTERREG avec la Flandre 
Occidentale dont l’un des axes forts est la découverte du littoral ou du milieu marin. 
En 2011, une opération a été organisée à Oye Plage en partenariat avec le CPIE 
Flandre Maritime, les guides nature d’Oye Plage et Eden 62, la MNE de Dunkerque en 
direction des scolaires mais aussi des CLSH pendant les vacances de printemps. 
14 classes de St Folquin,  Vieille Eglise, Oye Plage, Ste Marie Kerque, Nortkerque (311 
enfants), ainsi que 86 enfants de centres de loisirs de Oye plage, Audruicq, St Folquin 
ont bénéficié de cette opération. 

 
 

Nettoyage de la plage  
La Communauté de Communes est intervenue humainement et techniquement lors 
de l’opération nettoyage de la plage menée par l’Association des Guides Nature de 
OYE-PLAGE. 

 
 

Préservation du patrimoine fruitier ς plantons le décor 
Dans la continuité des stages sur l’entretien des arbres fruitiers (cours de taille, greffe 
de printemps, conduite sanitaire du verger…) de l’opération verger d’antan, la CCRA 
s’est associée à l’opération « Plantons le décor ». Cette opération vise à lutter contre 
la banalisation voire la disparition des paysages traditionnels en favorisant la 
réintroduction d’essences locales et de variétés fruitières dans leur territoire 
d’origine. La CCRA assure l’animation de l’opération sur son territoire. Un certain 
nombre d’actions de sensibilisation, d’information a été proposé pour accompagner 
les habitants dans leur démarche de plantation. Plus de 1388 arbres et arbustes ont 
ainsi été livrés en mars 2011 (1100 en 2010). 
 

Animation autour du patrimoine 



 

 

23 

Dans le cadre de la fête du patrimoine, une nouvelle opération a été organisée en 
2011 autour des églises de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ, 
le 19 septembre : animation des visites guidées des églises avec le concours de 70 
bénévoles des communes et des équipes d’animation paroissiale. 
Toujours en matière de patrimoine et plus particulièrement autour de la chicorée, la 
CCRA a accompagné financièrement, techniquement et humainement l’Association 
des Racines et des Hommes dans l’organisation de la Fête de la Chicorée. Le succès 
de cette manifestation est grandissant. Elle a accueilli un public plus nombreux 
encore que lors des précédentes éditions. Plus de 1000 spectateurs ont assisté à la 
promenade spectacle ou au spectacle de rue interprétés par plus de 130 de 
comédiens amateurs de tous âges. 
 
 

{ŜƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƭƻǘ ŘΩIŜƴƴǳƛƴ 
Dans le cadre du Contrat de rivière de la Hem, il est prévu trois sentiers 
d’interprétation sur l’aire de la Communauté de Communes de la Région 
d’AUDRUICQ, dont un sur l’ilot d’Hennuin. Les mobiliers ont été posés au printemps 
2011. Ce sentier d’interprétation d’Hennuin porte sur les Wateringues. 
 
 

Fonds Patrimoine ς Petit Patrimoine bâti- Edifices Cultuels- Petit Patrimoine bâti lié à 
ƭΩŜŀǳΦ 

Par délibérations successives  le Conseil Communautaire  a décidé d’accorder le 
soutien de la CCRA aux édifices cultuels au petit patrimoine bâti et au patrimoine bâti 
lié à l’eau. En 2011, il a décidé d’accorder aux communes : 
 
- 2500 €. Travaux de restauration de l'église de Polincove. 
- 2055 €. Restauration du retable de l'église de Saint Folquin 
- 2000€ pour la suppression de zones d'ombre ADSL de Guemps 
- 160 €/kit pour la suppression de zones d'ombre ADSL à Sainte-Marie Kerque 
A été également versés aux communes compte tenu des délibérations prises 
antérieurement : 

 2500 € réfection des murs de l'église de Recques sur Hem 
 2500 € restauration de l’église d’Audruicq 
 2500 € étude historique et restauration de l'église d’Oye plage 
 1550 € travaux à la salle communale de Zutkerque 
 2500 € restauration d'un ouvrage d'art à Zutkerque 

 

ENVIRONNEMENT 
 
DECHETS MENAGERS 
 
COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS  

En 2011,  
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 6 588.11  tonnes de déchets bruts ont été collectées en porte à porte et 
traitées en Centre d’Enfouissement Technique. 

  1 420.78 tonnes d’emballages ont été  collectées et triées au Centre de Tri du 
SEVADEC 

  1 101.61 tonnes de verre ont été collectées en porte à porte et 173.12 
tonnes  en colonnes d’apport volontaire et valorisées 

 416.84 Tonnes d’encombrants  en 2 collectes ont été ramassées en porte à 
porte. 

 4 557.40  tonnes de déchets verts et de fermentescibles ont été ramassées en 
porte à porte et traitées dans l’usine de biométhanisation  
 

 Les services de la CCRA ont réalisé au centre de tri 25 caractérisations 
 
 

D'autre part, en relation avec les écoles du territoire et suite à des dépôts aux mesures 
rurales de certains habitants, les bouchons en PEHD sont collectés sur le territoire 
intercommunal dans le cadre de l'opération bouchon d'amour.2 transports de bouchons ont 
été effectués en 2011 soit 280 sacs de bouchons. 
 
En 2011, l'ambassadrice a mis en place un dispositif permettant de récupérer les piles 
usagées en déposant dans les écoles, les mairies et lieux publiques des bornes destinées à 
les recueillir. Un fût de 300 kg a été retiré en septembre 2011. 

 
SENSIBILISATION AU  TRI  

 

 L'ambassadrice de tri est intervenue dans les collèges et les classes maternelles, primaires 
pour mener des opérations de sensibilisation au tri des emballages et des déchets des 
ménages : 34 classes soit 850 enfants. Parfois, ces animations ont été complétées par la 
visite du  centre de tri et de l'usine de bio méthanisation, et parfois également du centre 
d'enfouissement technique situé à La Bistade. 12 bus ont été affrétés pour cette opération 
et financés par la CCRA. 
Elle a également de mener des actions d'information et de sensibilisation auprès des agents 
de l’EHPAD d'Audruicq et auprès de 36 agents communaux dans le cadre de réunions 
collectives 
comme les deux dernières années, un stand a été tenu lors du comité agricole pour 
sensibiliser le grand public à la problématique des déchets et les informer des dispositions 
visant plein sur le territoire intercommunal 
 
Un concours en vue de sensibiliser la population aux bons gestes de tri a été organisé au 
cours du premier trimestre de 1011 par le biais de l’info tri distribué dans les boîtes aux 
lettres des 10 000 foyers de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ 
26 personnes ont participé au jeu concours. Les lauréats ont été les suivants : 

Gagnant n° 1 Madame Laurence LANNOY de Nortkerque  (12 bonnes réponses et une 
estimation du poids des déchets la plus proche de celle constatée par Me Martin) lot : un 
vélo 

Gagnant n° 2 Madame Lisa ROBACHE D'AUDRUICQ (12 bonnes réponses) lot : une écosphère 
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Gagnant n° 3 Monsieur Anthony LOTERIE de MUNCQ NIEULET (12 bonnes réponses) lot : une 
écosphère 

Gagnant n°4 Madame Sophie DUTERTRE de GUEMPS (11 bonnes réponses) lot : une 
écosphère 

Gagnant N°5  Madame Dorine BLOND d'OYE-PLAGE (10 bonnes réponses) lot : une 
écosphère 

 

55 panneaux ont été distribués dans toutes les communes, à charge pour chacune d'entre 
elles de les apposer aux entrées de ville. 

 

 

PRELEVEMENT AUTOMATIQUE  
 

En 2007, les élus communautaires ont décidé de donner la possibilité aux contribuables de 
faire prélever automatiquement leur redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères à 
échéance ou de façon mensuelle à partir de 2008. 

 

On dénombre en 2011 21 970 prélèvements mensuels (représentant 584 248.26€) et 669 
prélèvements à échéance (représentant 84 143.98 €). Le paiement après avis de somme à payer 
et en 2 échéances reste la pratique la plus utilisée (pour 2 010 273.80 €) 
 
 

 SEVADEC  

Depuis le 1er janvier 2006, la compétence traitement a, de façon effective, été transférée au 
SEVADEC. 
 
La Communauté de Communes a participé activement aux travaux du SEVADEC. À la 
demande de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ et notamment dans la 
démarche que ce syndicat mène en vue de réduire la production de déchets des ménages. 
La proposition des administratifs de la Communauté de Communes de la Région 
d'AUDRUICQ d'utiliser une partie de l'excédent de clôture estimée de 2011 a été retenue par 
le comité syndical du SEVADEC pour réduire l'augmentation du coût de fonctionnement du 
centre de tri induit par les travaux de modernisation qui y seront réalisées en 2012  

 

REPRISE DES MATÉRIAUX  

En Théorie, la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ devait bénéficier du 
soutien Eco-emballages selon les bases du barème  D jusqu'au 31 décembre 2011. 
Suite à une étude financière, elle a décidé d'opter par anticipation pour le barème E. Ayant 
délibéré avant le 30 juin 2011, elle bénéficie donc des nouveaux soutiens à compter du 1er 
janvier. 
D'autre part, suite à mise en concurrence faite à l'échelon du SEVADEC, la Communauté de 
Communes de la Région d'AUDRUICQ a conclu un marché de reprise des matériaux issus de 
la collecte  sélective avec la société VEOLIA, dont l'offre écrite était financièrement et 
écologiquement plus intéressante. 
 
MARCHÉ DE COLLECTE S 

 

Conformément aux dispositions des marchés signés en juillet 2006, le président a décidé de 
reconduire l'ensemble des marchés de collecte pour une année. 
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La société Veolia, prestataire pour le lot portant sur la collecte des ordures ménagères, des 
emballages et du verre et pour le lot concernant le ramassage des encombrants a engagé 
« une épreuve de force » envers la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ. 
Elle considérait que les recettes générées par ces contrats n'étaient pas suffisantes et que la 
reconduction ne pouvait être assurée qu'avec une augmentation des tarifs fixés au marché. 
Cette situation a généré une mobilisation et un travail importants. 

 

AUTRES 
 

LUTTE CONTRE LA PROLIFERATION DU RAT MUSQUE  

 

La Communauté de Communes et le GIDON de la Région d’Audruicq mènent depuis 2003 
une lutte active contre la prolifération des rats musqués. Cette action est conduite grâce au 
travail des deux piégeurs rémunérés par la Communauté de Communes (un salarié de la 
Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ et un salarié de l'association de 
pêches des babillards avec qui la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ a 
conventionné) et grâce à l’intervention des piégeurs bénévoles qui quadrillent le territoire. 
La lutte chimique est interdite depuis le 31 mai 2009.  
Aussi, seul le piégeage mécanique permet de limiter la prolifération de ce nuisible. La prime 
à la queue perçue par les piégeurs bénévoles s’élève à 1,50€, suite à une délibération du 
Conseil Communautaire en date du 24 juin 2009. 
Par délibération en date du 17 mars 2011, le Conseil Communautaire de la Région 
d’Audruicq a décidé de créer un poste à temps plein de piégeur de rats musqués, 
considérant qu’un emploi à temps plein permettrait de mener une action de piégeage plus 
efficace et cohérente dans le temps. 
Le Conseil Communautaire a aussi décidé de prendre en charge financièrement une partie 
du coût de la vaccination contre la leptospirose, maladie potentiellement mortelle qui se 
transmet par contact des muqueuses ou de la peau avec les urines des animaux contaminés. 
Le Conseil Communautaire a donc décidé d’allouer une subvention de 16 300€ au GIDON de 
la Région d’Audruicq dans le cadre : 

 De l’attribution de la prime à la queue aux piégeurs bénévoles 

 De la prise en charge, pour les piégeurs volontaires ramenant des queues, de la 

première injection du vaccin contre la leptospirose. 

BILAN DES CAPTURES DE RATS MUSQUES :  

 Piégeurs bénévoles Piégeurs salariés TOTAL 

2009 5172 5839 11 011 

2010 7528 7468 14 996 

2011 10 031 7 539 17 570 

 
Le nombre de rats musqués capturés par les piégeurs bénévoles et salariés a augmenté de 
façon significative entre 2009 et 2011. L’expérience sur le terrain nous montre que certains 
fossés sont davantage investis par les rats musqués depuis l’arrêt de la lutte chimique. La 
population de rats musqués y est plus abondante sur des linéaires plus restreints. 
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SERVICE PUBLIC DôASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

  
Le contrôle des systèmes d’assainissement non collectif a débuté en octobre 2008. Ces 
contrôles sont effectués via une délégation de service public par la société Eau et Force, 
Eaux de Calais, recrutée suite à un appel d’offres suivi d’une procédure de négociation. 
Depuis le 1er janvier 2011, le diagnostic d’une installation d’assainissement non collectif est 
obligatoire préalablement à la signature de l’acte de vente d’une habitation auquel il doit 
être annexé. La Société Eau et Force effectue donc systématiquement ce diagnostic dans le 
cadre de vente d’habitations sur le territoire de la CCRA. 
En octobre 2010, le Conseil d’Administration de l’Agence de l’Eau a décidé de modifier les 
critères d’attribution des subventions à la réhabilitation des systèmes d’assainissement non 
collectif. Rappelons que les élus de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ 
s'étaient fortement mobilisés pour les critères d'attribution des subventions qu'ils 
considéraient injuste soient revus. Auparavant, les subventions ne pouvaient être allouées 
qu’aux habitants des communes totalement zonées en assainissement non collectif ou aux 
communes littorales ou comptant sur leur territoire un captage d’eau. En effet, seuls les 
habitants des Communes de GUEMPS, POLINCOVE, MUNCQ-NIEURLET et OYE-PLAGE étaient 
éligibles à ces subventions. 
 
Depuis le 1er janvier 2011, les subventions sont allouées indépendamment du zonage 
d’assainissement de la commune. Les conditions d’attribution de ces subventions sont les 
suivantes : 
-le schéma directeur d’assainissement de la commune doit être approuvé. 
-un service public d’assainissement non collectif doit être instauré et être fonctionnel. 
-l’habitation doit avoir plus de cinq ans. 
-l’installation à réhabiliter doit présenter un risque sanitaire et environnemental (seul un 
diagnostic préalable réalisé par le SPANC peut le déterminer). 
-Une étude de sol et de conception du système d’assainissement non collectif doit être 
effectuée. 
-un groupe de cinq dossiers constitués sur le territoire de la CCRA doit être présenté à 
l’Agence de l’Eau. 
Le montant de l’aide allouée par l’Agence de l’Eau s’élève à 40% d’une dépense subvention 
nable maximale pour les travaux et les études de 8 000€ TTC. Le Conseil Général attribue 
une subvention qui s’élève à 20% d’une dépense subventionnable maximale pour les travaux 
et études de 8 000€ HT. 
En novembre 2011, treize dossiers de demande de subventions pour des réhabilitations 
d’installations d’assainissement non collectif ont été déposés auprès de l’Agence de l’Eau. 
Monsieur le Président a sollicité de l’Agence de l’Eau en novembre 2011 l’éligibilité du 
territoire de la CCRA au système de prime à la vidange attribuée sous certaines conditions 
par l’Agence de l’Eau.  
Par délibération en date du 8 décembre 2011, le Conseil Communautaire s’est engagé à 
reverser la prime éventuellement allouée par l’Agence de l’Eau au particulier qui en a fait la 
demande. Cette prime s’élève à 60 euros et est versée sous réserve du respect des 
conditions suivantes : 
1. La collectivité doit disposer d’un SPANC opérationnel. 
2. La commune concernée par l’installation d’assainissement non collectif doit disposer d’un 
zonage d’assainissement approuvé. 
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3. L’installation d’ANC doit être située sur la carte du zonage en assainissement non collectif. 
4. Les matières de vidanges doivent être dirigées vers une filière d’élimination validée et 
reconnue par l’Agence. 
5. La vidange doit être faite par un vidangeur agréé. 
6. L’installation doit avoir été contrôlée dans les délais réglementaires impartis et avoir été 
contrôlée conforme. 
7. La collectivité s’engage à reverser au particulier le montant de la prime. 
8. La collectivité a sollicité par écrit adressé à l’Agence de l’Eau l’éligibilité à la prime à la 
vidange. La collectivité n’est éligible qu’après avoir reçu la notification de l’Agence. 
 
 

RECAPITULATIF PAR COMMUNE DES INSTALLATIONS EXISTANTES CONTRÔLEES EN 2011 

 

COMMUNE 

Diag. 
Existant 

1ère phase 

Diag 
existant 
Vente Conforme 

Non 
conforme 

Contrôle 
de 
conception 

Contrôle de 
bonne 
exécution 

Audruicq 1 12 4 9 1 1 

Guemps 2 12 1 13 0 0 

Muncq Nieurlet 0 10 6 4 1 1 

Nortkerque 0 17 1 16 1 1 

Nouvelle Eglise 0 3 0 3 0 0 

Offekerque 1 13 4 10 1 0 

Oye-Plage 3 29 2 30 4 3 

Polincove 2 7 2 7 2 3 

Recques/Hem 0 4 0 4 0 0 

Ruminghem 0 14 3 11 3 2 

Saint Folquin 4 18 0 22 1 0 

Ste Marie Kerque 1 14 0 15 0 0 

St Omer Capelle 1 7 2 6 0 0 

Vieille Eglise 0 11 3 8 0 0 

Zutkerque 2 15 4 13 4 3 

Total 17 186 32 171 18 14 

TOTAL 203 
     

 

 

BRIGADE VERTE  
 

Depuis juillet 2001, une équipe de 5 personnes (un encadrant et quatre agents d’exécution), gérée 

par l’Antenne Agricole et Rurale de la Région des Wateringues est opérationnelle pour 
intervenir à la demande des Collectivités locales (communes, intercommunalité), des 
sections de wateringues, sur des chantiers d’entretien et de gestion des milieux naturels 
(espaces de randonnées, watergangs…) 
 
 
En milieu d’année 2007, le Conseil Communautaire a décidé d’intégrer cette brigade verte  
aux services techniques de la CCRA, qui comptent en 2011, 3 agents pour assurer les travaux 
directement liés aux compétences intercommunales et pour le compte des communes après 
signature d’une convention de mise à disposition. 
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En 2011, l’équipe technique a réalisé pour le compte de la CCRA diverses prestations comme 
l’entretien de 70 kms de sentiers de randonnée, l’entretien de l’ancienne décharge, 
l’entretien de bâtiments (maison rurale, piscine, guinguette, bâtiments techniques),  
l’entretien du site d’Hennuin, l’aide à la livraison de bacs, travaux réalisés sur le cours de la 
Hem dans le cadre du Contrat de Rivière, participation à la préparation de diverses 
manifestations (cérémonie des vœux, montage de chapiteaux, cross des familles, fête du 
livre, Bric à Brac,  fête de la chicorée, tour cycliste de la CCRA…), Préparation des salles et 
des scènes pour les spectacles, la gestion du parc de matériel, la distribution de tracts pour 
l’opération « Plantons le Décor » et distributions des arbres, renfort pour la distribution des 
repas à domicile et transport de denrées alimentaires distribuées ensuite aux familles en 
difficulté, gestion du parc de véhicules  (nettoyage petites réparations)...  
 
La brigade verte est également intervenue dans le cadre des conventions signées avec les 
Communes pour le compte des villes de  SAINT FOLQUIN, NOUVELLE-EGLISE et  POLINCOVE. 
 

. 
 

Un gros investissement a été porté en septembre et octobre 2011 sur les premières 
opérations de restauration des bâtiments de la ferme Verva. Les travaux réalisés ont permis 
mettre aux normes des bâtiments pour l'accueil de personnes en parcours d'insertion. 
Les services assurent également l’entretien et le remplacement suite à des accidents des 
mobiliers de signalétique 
 
 

DIVAGATION DES ANIMAUX ERRANTS  
 

La réglementation en vigueur impose que chaque Municipalité en France dispose d’une 
fourrière apte à l’accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants ou en état de 
divagation. La Loi autorisant une organisation intercommunale de ce service, la 
Communauté de Communes a décidé de prendre en charge cette compétence et de recourir 
aux services de la fourrière de CALAIS actuellement gérée par la Ligue Protectrice des 
Animaux (LPA). Cela se réalise par le biais d’une convention signée avec la Communauté 
d’Agglomération du Calaisis, propriétaire de la fourrière (participation CCRA environ 39 000 
euros pour 41 150€ en 2010). 
 
En 2010 sur les 1303 animaux entrés à la fourrière de Calais, 205 proviennent de la région 
d'Audruicq et sur les 420 animaux recueillis au refuge, 44 proviennent de la région 
d'Audruicq. (Les chiffres de 2011 ne seront connus qu'en septembre 2012) 
 
Désormais, tout animal en état de divagation dans une des quinze communes de la CCRA, et 
plus particulièrement les chiens, sera capturé par les professionnels de la fourrière, ramené 
et hébergé sur le site de CALAIS. 
 
 
 
 
 
 

. 
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 TRAVAUX EXPERIMENTAUX VISANT A RECONSTITUER LE CORDON DUNAIRE DU 

PLATIER DôOYE 
 

La Communauté de Communes de la Région d’Audruicq a statutairement comme 
compétence la réalisation de travaux expérimentaux visant à reconstituer le cordon dunaire 
au droit du lotissement Les Escardines à Oye-Plage. Par délibération en date du 16 novembre 
2006, le Conseil Communautaire de la Région d’Audruicq avait décidé de prendre en compte 
l’ensemble des travaux permettant d’appréhender le risque dans sa globalité, notamment 
avec la démolition des blockhaus, a arrêté le plan de financement et a décidé de lancer une 
consultation en vue de la désignation d’un maître d’œuvre chargé de préparer et de suivre 
l’opération. Le recrutement du maître d’œuvre a eu lieu début 2007. Les dossiers de 
demande de subventions ont ensuite été constitués. La consultation des entreprises a été 
réalisée en septembre 2009. Celle-ci terminée, Monsieur le Maire d’Oye-Plage a décidé de 
ne pas attribuer le lot n°1 portant sur l’effacement du blockhaus.  
 Les travaux ont débuté en février 2010 : ils ont consisté en la pose de 8 casiers à vent 
avec peignes hydrauliques, qui doivent permettre une accumulation de sable au pied des 
dunes. La pose de 250m de ganivelles à l’Est du brise-lames a été effectuée afin de limiter 
l’entrée du public. 100 m de fascines ont été installés et l’épi de 300m a été réparé. Les 
travaux ont été achevés le 17 mai 2010. 
 Les agents de la Communauté de Communes ont effectué des relevés au niveau des casiers 
à vent afin d’apprécier l’efficacité des travaux. Il apparaît qu’en certains endroits des casiers, 
notamment en présence de deux rangées de ganivelles, le sable s’est accumulé de façon 
importante. Par ailleurs, un certain nombre de dégradations sur les ganivelles, liées à des 
actes de vandalisme, a pu être constaté.  
 Par conséquent, il est nécessaire de commander des ganivelles supplémentaires afin 
d’ajouter une deuxième rangée sur les casiers qui n’en possèdent qu’une et de remplacer les 
ganivelles dégradées. Des panneaux pédagogiques et explicatifs des travaux seront 
également posés afin de sensibiliser le public sur l’importance des ouvrages implantés. 
 Un dossier de demande de subvention a été déposé au titre de la DETR pour cette 
opération mais n'a pas été retenu. 
 
 
 
 

 ACTIONS VISANT A LUTTER CONTRE LES INONDATIONS DE LA HEM  
 

En 2007, la Communauté de Communes a pris la compétence « réalisation de travaux et 
d’actions visant à prévenir les inondations de la Hem, à atténuer leurs effets et limiter 
l’impact des eaux de ruissellement s’évacuant dans la Hem. 

 
Chef de file d’un groupement de commandes associant les Communautés de Communes 

de LUMBRES, des TROIS PAYS, de la Région d’ARDRES et de la Vallée de la Hem, la CCRA a 
organisé les réunions du Comité de Pilotage créé dans le cadre de l’étude confiée à 
Haskoning France visant à définir les aménagements hydrauliques à créer sur les cours de la 
Hem pour limiter les inondations. 

 
La CCRA a accepté de devenir avec les Communautés précédemment citées membre du 

Syndicat Mixte de la Vallée de la Hem installé le 10 octobre 2008. Elle participe activement 
aux travaux de ce syndicat. 
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La contribution financière de la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ 
en 2011 s'est élevée à 18 618.80 €. 

 
Le contrat de rivière de la Hem a été officiellement signé le 17 juin 2006 avec un programme 
d'actions portant sur les quatre enjeux majeurs suivants 
ü la reconquête de la qualité des eaux 
ü la gestion écologique paysagère du cours d'eau 
ü la prévention des inondations 
ü  le suivi et la coordination 

 

Une nouvelle convention pour la mise en œuvre du contrat de rivière a été signée entre le 
syndicat mixte du Parc Naturel Régional des caps et marais d'Opale et la Communauté de 
Communes de la Région d'AUDRUICQ en 2011 portant uniquement sur l'animation et le suivi 
du contrat de rivière assurés par un chargé d'études. 
 

PISCINE 
 

 FREQUENTATION  

 
En période scolaire, la piscine est fréquentée par différents utilisateurs selon le planning ci-après : 
 

LUNDI 8 h 30-11 h 30 13 h 30-22 h 00 

MARDI 8 h 30-11 h 30 13 h 30-22 h 00 

MERCREDI 8 h 30-11 h 30 12 h 00 – 20 h 00 

JEUDI 8 h 30-11 h 30 13 h 30-22 h 00 

VENDREDI 8 h 30-11 h 30 13 h 30-22 h 00 

SAMEDI 9 h 00 – 11 h 45 14 h 00 – 22 h 00 

DIMANCHE 9 h 00 – 12 h 00 Parfois compétitions l’après-
midi 

 

 2009  2010  2011  

Total baigneurs toutes 
catégories 

46 017 48 162 49 882 

Cours perfectionnement 2310 2617 2121 

Cours aquagym 2982 2755 3269 

Séance nageurs dimanche 
matin 

927 951 874 

Scolaires 22 331 23 994 25338 

Leçons adultes et enfants 1642 2021 1288 

Cours aquacostauds 270 212 145 

Cours aquaphobie 140 179 152 

Cours aquaseniors  523 451 

Séances publiques 13 672 13 143 13654 

Centres de loisirs 1 488 1 526 1123 

Séances Bébés-nageurs /  /  1176 

Pompiers-Gendarmes 255 241 246 

wŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9It!5 
ŘΩ!ǳŘǊǳƛŎǉ 

/  /  45 



 

 

32 

 
 
En 2011, les leçons de natation, de perfectionnement, les cours d’aquagym, aquaseniors, 
aquacostaud et aquaphobie ont été proposés et attirent un public très important, au-delà 
des frontières intercommunales. 
 
Le 8 janvier 2011, s’est déroulée la première séance de bébés-nageurs, appelée « A l’O 
Bébés ». Une quasi-centaine de bébés est inscrite à cette activité, avec en moyenne une 
vingtaine de bébés par séance. L’eau du bassin est chauffée à 32°C pour cette activité, qui 
est encadrée par deux puéricultrices. 
 
Les scolaires, les centres de loisirs et les entrées payantes représentent également une part 
significative du total des baigneurs. Les enfants des écoles primaires et des collèges du 
territoire bénéficient également du transport en bus à destination de la Piscine, financé par 
la Communauté de Communes. 
En septembre 2011, un marché de transport d’une durée de quatre ans a été conclu avec la 
Société MADE TOURISME afin d’assurer le transport des élèves des écoles et collèges du 
territoire à destination de la Piscine Intercommunale. 
Deux clubs pratiquent leurs entraînements à la Piscine Intercommunale : l’ASA Natation et le 
Club de Plongée de l’Aa Gesla. L’ASA Natation a organisé au sein de la Piscine certaines 
séances de compétitions UFOLEP. D’excellents résultats sont obtenus par ce club. 
Depuis septembre 2011, des résidents de l’EHPAD d’Audruicq fréquentent la Piscine 
Intercommunale le mercredi, assistés par du personnel paramédical de l’EHPAD. 
Le 12 mars 2011, les nouveaux équipements techniques de la Piscine intercommunale ont 
été inaugurés. Ces équipements (2 nouvelles chaudières, des panneaux solaires pour le 
préchauffage de l’eau chaude sanitaire, 2 nouveaux ballons d’eau chaude sanitaire, un 
récupérateur de fumées) ont été installés par la Société IDEX dans le cadre de sa prestation 
de remplacement du matériel prévue dans le contrat de maintenance des installations 
techniques de la Piscine. La Piscine bénéficie ainsi d’une chaufferie neuve qui lui permet de 
réaliser d’importantes économies de chauffage. 
 
 
 

 Transports  

 
 

Comme les années précédentes, la Communauté de Communes organise et finance les 
transports des scolaires (primaires et collèges) à destination de la Piscine Intercommunale. 
 
 
 

Projet de réhabilitation et de mise aux normes de la Piscine  :  
 

Le marché visant à recruter une équipe de maîtrise d’œuvre a été lancé en avril 2010. En 
juillet 2010, l’équipe composée du bureau d’études PINGAT-SNC LAVALIN et du cabinet 
ABSCISS architectes a été recrutée pour piloter ce projet de réhabilitation. 
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Courant du premier semestre 2011, l’équipe de maîtrise d’œuvre composée du bureau 
d’études PINGAT-SNC LAVALIN et du cabinet ABCISS Architectes a défini le programme de 
réhabilitation de la Piscine Intercommunale.  

 
Les élus de la Communauté de Communes ont axé le projet de réhabilitation sur 

plusieurs axes : 
 
× Assurer la mise en accessibilité de la Piscine Intercommunale aux personnes à 

mobilité réduite : accessibilité du hall d’accueil, de la zone vestiaires-sanitaires-
douches, mise en place d’une rampe au niveau du pédiluve pour l’accès au 
bassin, installation d’un dispositif de mise à l’eau pour les personnes à mobilité 
réduite. 
 

× Mettre en œuvre la réfection du bassin et du hall-bassin : renforcement des 
fondations du bassin qui a fait l’objet de nombreuses fissures, réfection du bassin, 
remplacement des carrelages du hall-bassin, traitement acoustique, mise en 
place de gaines textiles pour la ventilation, remplacement total du système de 
traitement d’eau. Actuellement, l’eau du bassin est reprise par le système de 
traitement d’eau grâce à une grille en fond de bassin. A l’issue des travaux, la 
couche supérieure de l’eau du bassin sera reprise grâce à un système de double-
goulotte, garantissant ainsi un meilleur recyclage de l’eau et assurant une mise en 
conformité avec le décret du 7 avril 1981 fixant les normes d’hygiène et de 
sécurité applicables aux piscines. 

 
 

× Assurer la réfection du hall d’accueil et des vestiaires : extension du hall d’accueil, 
séparation dans les vestiaires des zones pieds chaussés - pieds nus au moyen de 
cabines traversantes, aménagement de deux nouveaux vestiaires collectifs, 
remplacement des sanitaires et des douches. 
 

× Permettre une extension des locaux techniques et de rangement du matériel 
pédagogique : une extension du bâtiment sera réalisée sur l’arrière avec la 
construction d’un atelier technique, de deux locaux de stockage des produits de 
traitement d’eau et des produits d’entretien et d’un local de rangement du 
matériel pédagogique. L’infirmerie et le local des maîtres nageurs sauveteurs 
seront réaménagés. 

 
 

Le permis de construire a été délivré le 25 octobre 2011. La consultation des entreprises 
a été lancée le 4 novembre 2011. Une entreprise a remis une offre : il s’agit de la Société 
Baudin-Châteauneuf. La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie à trois reprises et a décidé 
d’engager une procédure de négociation avec la Société. 

Un dossier de demande de subvention a été déposé auprès du Conseil Général du Pas-
de-Calais, qui alloue une subvention de 255 000€ pour l’opération. 
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MAISON RURALE 
 

De nombreux organismes y tiennent des permanences selon le planning suivant : 
  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 



 

 

35 

Des bureaux sont mis de façon permanente à la disposition : 
V de la première section de wateringues  
V de l’Association Syndical Autorisée de Drainage et d’Irrigation de Sainte Marie 

Kerque 
V du Comité Promotion Economique et Touristique Intercommunal  

 
Candidature pour le partenariat «  + de ser vice public et au public  »  
 

Au cours du dernier trimestre 2010, les élus communautaires ont choisi de se positionner sur 
la démarche « + de Services Publics au Public ». Ce conventionnement s’établit entre les 
Intercommunalités, l’Etat et 9 opérateurs publics. L'ambition de ce dispositif est de 
développer les services de proximité. 
L’objectif de la CCRA était de ré accueillir une permanence de Pôle Emploi au sein du 
territoire et plus particulièrement dans les locaux de la Maison Rurale. Puisque la mobilité et 
la précarité constituent généralement des freins aux recherches des demandeurs d’emploi, 
le dispositif a été jugé valorisant pour ces derniers, puisque les services de Pole emploi 
pourront, bientôt, être délivrés sur leur territoire dans une démarche de proximité. 
Des négociations ont été amorcées avec la Directrice Territoriale de Pôle Emploi et la 
Directrice de Calais Nation. Si une permanence physique n’est pas envisageable, il a été 
décidé d’implanter un visio-guichet au sein de la Maison Rurale. Ce Visio-Guichet permettra 
d’organiser des rendez-vous à distance, et de communiquer et voire la personne à qui l’on 
s’adresse. Cette borne permettra également l’envoi ou la réception de documents par le 
biais d’un « scanner ».  

 

MAISON DU TERRITOIRE , DES SE RVICES ET DES INITIATIVES LOCALES  :  

 

Un premier concours de maîtrise d’œuvre avait été lancé en janvier 2009. Trois équipes 
admises à présenter un projet d’esquisse avaient été retenues. Les trois projets d’esquisses 
ont été remis en juin 2009. Toutefois, aucun des trois projets ne répondant aux principales 
prescriptions du Programme Fonctionnel et Technique Détaillé, le jury de concours a décidé 
de ne pas donner suite au concours. 
 
En 2009, les services du Conseil Général ont contacté les services de la CCRA afin de faire 
part de leur souhait d’intégrer certains services médico-sociaux de la Maison du 
Département Solidarité du Calaisis au sein de la future Maison du Territoire. 
 
 

Par délibération en date du 9 juin 2010, le Conseil Communautaire a décidé d’autoriser le 
Président à lancer une nouvelle procédure de concours de maîtrise d’œuvre pour la 
construction à Audruicq de la Maison du Territoire, des Services et des Initiatives Locales. En 
outre, par courrier en date du 11 décembre 2009, le Président du Conseil Général avait 
confirmé la volonté du Département d’intégrer certains services sociaux au sein de la future 
Maison du Territoire (Assistantes sociales, PMI,…). Le besoin d’espace du Conseil Général 
était estimé à 122m². 
 
Le deuxième concours de maîtrise d’œuvre a été lancé en octobre 2010. 46 candidatures ont 
été réceptionnées. Le 8 décembre 2010, le Jury de concours a retenu trois équipes admises à 
participer au concours de maîtrise d’œuvre et à remettre un projet d’esquisse : 
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-L’équipe URBANE KULTUR (mandataire), Strasbourg 
-L’équipe TOTH-FASQUELLE (mandataire), Coquelles 
-L’équipe CD Architectes (mandataire), Samer 
Les trois équipes ont remis leur projet d’esquisse le 4 avril 2011 avant 12h. La procédure de 
concours étant fondée sur le principe d’anonymat, un numéro a été attribué à chacun des 
projets.  
Le Jury de Concours et le Comité de Pilotage se sont réunis à plusieurs reprises. Par 
délibération en date du 22 septembre 2011, le Conseil Communautaire de la Région 
d’Audruicq a décidé d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre pour la construction à 
Audruicq de la Maison du Territoire, des Services et des Initiatives Locales à l’équipe Toth-
Fasquelle. En novembre 2011, l’Agence d’Architecture Toth Fasquelle a fait l’objet d’une 
liquidation judiciaire. Ainsi, par délibération du 8 décembre 2011, le conseil communautaire 
de la région d'Audruicq vont a retiré sa décision d'autoriser le président à signer le marché 
avec cette agence. 
La Commission Travaux s’est réunie à deux reprises en novembre 2011. Les élus de la 
Commission ont souhaité que le projet soit réétudié, compte tenu du contexte économique 
actuel. 
 
 

ANIMATIONS 
 

 

  La programmation et la diffusion de spectacles  
 

Plus de 2775 spectateurs ont assisté à la programmation de spectacles intercommunaux 
(plus de 3205 avec les actions de sensibilisation), soit une moyenne de plus de 185 
personnes par spectacle. De l’année écoulée, on pourra retenir la grande diversité de la 
programmation de la saison culturelle intercommunale proposée avec le soutien du 
Conseil Général. 

 
 

Saison 2011 Programmation     

Date 
Manifestations : 

indiquez en gras les 
spectacles agréés 

Lieu 
Public 
visé 

Sensibili-
sation/ 

Médiation 
Public touché 

Entrées 
gratuites 

sensibilisation 

dim. 6 mars 
le chat chat chat des 
thons 

Recques sur 
Hem 

Tout public   Tout public 90   

10,11 et 12 mars 
Cabaret des 
Invisibles 

Polincove, Nlle 
Eglise, Oye-
Plage 

Tout public 

travail avec 
des 
bénévoles, 
collectage 
parole et 
implication pdt 
spectacle 

Tout public 245   

mar. 22 mars l'île flottante St Omer Capelle dès 2 ans 
séance pour 
l'école de SOC 
(150 enfants) 

Dès 2 ans 250 150 

ven. 25 mars 

Les nouvelles 
aventures de la 
petite taupe 

Vieille Eglise dès 2 ans   Dès 2 ans 180   
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ven. 1 avr. Rumingouries Ruminghem Tout public 

collectage de 
la mémoire 
des habitants 
de 
Ruminghem 

Tout public 75   

ven. 6 mai 
Rencontres 
musicales 

Audruicq Tout public 

Dumiste, 2 
harmonies, 2 
écoles de 
musique et 6 
classes 

Tout public 600   

mar. 10 mai L'éclusier Nlle Eglise Dès 4 ans 

Travail avec 
Chico Mendès 
sur le site 
Hennuin 

Dès 4 ans 65   

mer. 8 juin 
Nos enfants nous 
accuseront 

Vieille Eglise 
Dès 12 

ans 

Film, 
conférence et 
débat  

Dès 12 ans 100   

ven. 17 juin 

la famille foutraque 
(création cie des 
Anonymes) 

Offekerque Tout public   Tout public 120   

sam. 2 juil. Trombinophone Oye Plage Tout public   Tout public 80   

dim. 18 sept. Gobslotch St Folquin Tout public   Tout public 80   

mer. 28 sept. Contes en Kit Notkerque Dès 4 ans 

journée de 
sensibilisation 
scolaire avant 
spectacle 

Dès 4 ans 60 60 

ven. 21 oct. Casse- Noisette Zutkerque Dès 2 ans 

atelier de 
sensibilisation 
scolaire avant 
spectacle 

Dès 2 ans 300 60 

ven. 4 nov. Le petit véhicule Vieille Eglise 
Dès 12 

ans 
  Dès 12 ans 60   

sam. 19 nov. 
Masques et 
commedia 

Ruminghem Tout public   Tout public 50   

ven. 25 nov. 

Capelito, le 
champignon 
magique 

Muncq Nieurlet Dès 3 ans   Dès 3 ans 80   

sam. 26 nov. Ch'ti lirics Polincove Dès 5 ans   Dès 5 ans 180   

ven. 2 déc. Aime le mot dit 
Ste Marie 
Kerque 

Dès 12 
ans 

  Dès 12 ans 40   

sam. 3 déc. Capt'ain Tom Guemps Dès 4 ans 
Séance pour 
l'école de 
Guemps  

Dès 4 ans 120 80 

mar. 6 déc. Lô®clusier Nortkerque Dès 4 ans 

Travail avec 
Chico Mendès 
sur le site 
Hennuin 

Dès 4 ans   80 

  SOUS TOTAL 2 775 430 

TOTAL 3 205 

 

 
 
 Le printemps culturel a été ponctué de nombreux rendez -vous  préparés avec 
lôEducation Nationale, les associations ou les biblioth¯quesé 

Ē  La septième édition de la rencontre musicale en mai à Audruicq associant 
des écoles primaires et des harmonies/écoles de musique (Oye Plage, Saint 
Folquin, Audruicq). Il s'agit en partie d'une institution du travail réalisé grâce à 
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l'intervention de la Dumiste financée par la Communauté de Communes de la 
Région d'AUDRUICQ 
Ē La Foire aux histoires a été organisée à Audruicq en mai sur le parking de la 
guinguette. Comme chaque année des animations ont été proposées avec 
notamment le concours des bibliothécaires et des membres du collectif 
« histoires »...  
Ē Une exposition présentant les travaux des élèves dans le domaine de 
l’expression artistique des écoles de la circonscription a été montée.  
Ē Prix littéraire ados : 450 jeunes lecteurs dont 200 présents le jour de la 
rencontre avec l’auteur primé  
Ē La CCRA a également apporté son soutien aux « Utopitreries » fête du 
théâtre d’enfants et de rue organisée par la Note Bleue à Ruminghem. 

 

 
  Les ateliers «  petites vacances  »  

 
Il a été proposé, lors des petites vacances, d’organiser des ateliers par les animatrices 
culture et patrimoine de la CCRA. Des ateliers ont donc été mis en place en février au 
bar à histoires et en avril ainsi que dans chacune des bibliothèques (80 enfants) 

 
 
 Les temps forts de la deuxième part ie de lôann®e ont ®t® : 

 
Les animations « lecture » en direction des centres de loisirs avec en particulier les 
rallyes interbibliothèques :  

Á  « partie nord » avec les CLSH de Oye Plage, Vieille Eglise et St Folquin et les 
bibliothèques d’Oye Plage et St Omer Capelle ainsi que la commune de Vieille 
Eglise.  
Á rallye interbibliothèques « sud » avec les CLSH  de Zutkerque, Sainte Marie 

Kerque, Ruminghem, Audruicq, les bibliothèques de Ste Marie Kerque, Recques 
sur Hem et Ruminghem.  

 
A cela s’ajoute deux journées présentant aux centres de loisirs les animations 
conçues pour la foire aux histoires ont été proposées sur Audruicq en juillet ("si mon 
jardin m'était conté") et une animation « Neptune » au bord de la mer. Au cours de 
l’été 2011, les 3 calepins du coin édités  par la CCRA et le CPETI ont été exploités dans 
le cadre des animations pour les centres de loisirs (Hennuin, Ste Marie Kerque et 
Polincove).  Au total, 7 centres de loisirs et 553 enfants ont été accueillis dans ces 
diverses animations.  

 
La CCRA a apporté un soutien à l’organisation d’un nouveau rendez-vous BD au sein 

du collège du Brédenarde. 
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Complémentarité entre les écoles de musique de la CCRA et le Conservatoire à 
Rayonnement D®partemental de la Communaut® dôAgglom®ration de Calais 
 

Dans la continuité de l’action de la Communauté de Communes de la Région d’Audruicq en 

faveur du développement de la complémentarité entre les écoles de musique de la CCRA et 

les conservatoires à rayonnement départemental, les élus Communautaires ont décidé de 

reconduire l’allocation d’une aide à destination des habitants du territoire pratiquant une 

activité musicale. Cette aide est attribuée selon les critères suivants, déterminés par 

délibération du Conseil Communautaire le 9 décembre 2010 : 

Ú Pour une discipline, une aide calculée sur la base de 50% des frais d’inscription et 

d’enseignement dans la limite d’une aide de 74 € par trimestre,  

Ú Pour deux disciplines et plus, une aide calculée sur la base de 65 % des frais 

d’inscription et d’enseignement dans la limite d’une aide de 181 € par trimestre. 

 

Au cours de l’année 2011, 9 personnes du territoire de la Communauté de Communes de la 

Région d’Audruicq ont pu bénéficier de cette aide (2 personnes d’Audruicq, 1 personne de 

Recques sur Hem, 1 personne d’Offekerque, 3 personnes d’Oye Plage, 1 personne de Muncq 

Nieurlet, 1 personne de Sainte-Marie-Kerque). Le montant des aides allouées par la CCRA 

pour l’année 2011, s’élève à 2405,20 euros. 

 

 

Collectif ZPRH  
 

Mis en place dans le cadre du Schéma de Développement Touristique et dans la continuité 
des travaux du collectif lecture, ce groupe d’une douzaine de personnes (associations, 
raconteurs de pays…) a organisé 7 rendez-vous au sein du bar à histoires en 2011 : lors de la 
foire aux histoires, sur la BD, un café littéraire, les carnets de voyage, la bière, les pommes, 
les histoires pour petites et grandes oreilles 
 
 

Les actions en matière de sport  
 

o Week -end du vélo  
o  

Dans le domaine du sport, la CCRA a apporté son soutien financier et technique à 
l’organisation de : 
- la randonnée VTT « à la poursuite du fantôme de l’Aa » organisée par le Club VTT de 
Ruminghem en nocturne le samedi 8 mai  
- le quinzième tour cycliste de la CCRA organisé par le comité régional de  cyclisme 
avec le concours indispensable d’un grand nombre de signaleurs, s’est disputé le 1 mai 
entre Muncq Nieurlet et Nouvelle Eglise. 
 
 

o Cross USEP / cross des familles 

Si la collaboration avec l’Education Nationale est importante dans les domaines du 
patrimoine et de la culture, elle existe également dans le domaine du sport en 
particulier par le biais de l’organisation du Cross USEP / cross des familles. Celui 
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organisé le Vendredi  15 avril à Offekerque a été un succès avec plus de 400 parents 
qui ont participé à ce sympathique challenge inter écoles. 
 
 

o Sport à la plage 

La CCRA a apporté son concours à l’opération « sport  à la plage » initiée par le 
Point Information Jeunesse en prenant en charge les transports des centres de loisirs. 
Malgré une météo peu favorable 535 enfants et jeunes ont ainsi bénéficié de ces 
activités (CLSH de Zutkerque, Ruminghem, Muncq Nieurlet, Audruicq, Ste Marie 
Kerque, St Omer Capelle, Vieille Eglise, St Folquin et Oye Plage). 
 
 

 

o Occupation des salles de sport par les collèges 

Comme les années précédentes, la Communauté de Communes a remboursé les 
Communes d’AUDRUICQ et OYE-PLAGE des frais inhérents à l’occupation des salles de 
sport communales par les collégiens. 
 

 
 

 Collaboration Education Nationale/CCRA  
 

V La Communauté de Communes a augmenté de façon conséquente l’aide financière 
aux foyers socio-éducatifs des collèges d’AUDRUICQ et OYE PLAGE,  
V La Communauté de Communes a assuré le financement du Réseau d’Aide 

Spécialisé, 
V Elle a soutenu financièrement les Délégations Départementales de l’Education 

Nationale qui, grâce à cette somme accordent une aide aux écoles pour le 
développement  de projets pédagogiques. 
V Elle a renouvelé l’Opération « Dictionnaires de Langues » remis aux écoliers passant 

en 6ème 
V Elle a assuré le Financement de mallettes de livres qui circulent dans les écoles 

primaires de la Circonscription d’AUDRUICQ. 
V  

 
  Soutien à la Vie Associative  
 

SUBVENTIONS 

Sur proposition de la Commission Culture, Jeunesse, Vie Associative, le Conseil 
Communautaire a décidé d’accorder en 2011 à 31 associations et organismes (et selon des 
critères arrêtés en 2003), plus de 159 000€ de subventions. 
 
 

PARC DE MATERIEL 
 

La CCRA gère un parc de matériel mis à disposition des communes et des associations pour 
l’organisation de manifestations. 
 
En 2011, ont été sortis : 

V 24 325 chaises 
V  4 922 tables 
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V 1 557 grilles et panneaux d’exposition 
V 495 estrades 
V 251 stands 
V 277 tonnelles 
V 29 chalets en bois 
V 23 podiums 
V 1 787 barrières 

 
En 2011  ont été dressés 218 chapiteaux  
Le montage des chapiteaux  a été en partie assuré par les agents de la ville d’AUDRUICQ 
recrutés en emplois complémentaire. 
 

PROJET DE CONSTRUCTION D’UN LOCAL DE STOCKAGE DU MATERIEL PRÊTE AUX 
ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE DANS LE CADRE DE LEURS MANIFESTATIONS 

 
 La Communauté de Communes de la Région d’Audruicq développe depuis de 
nombreuses années une politique de soutien actif à l’ensemble des associations du territoire 
afin de permettre aux habitants de bénéficier d’une offre culturelle et d’activités de qualité. 
 En particulier, la Communauté de Communes a acquis un important parc de matériel 
(chapiteaux, chaises, tables, chalets,…) prêté gratuitement aux associations du territoire afin 
d’encourager l’organisation de manifestations locales à caractère communal et/ou 
intercommunal. 
 Or, le local technique actuel implanté Rue d’Ostove est insuffisant pour accueillir 
l’ensemble des chapiteaux, chalets, chaises, tables, ainsi que le matériel utilisé pour les 
activités de la Communauté de Communes (poubelles, outillage,….) 
 Par délibération en date du 12 avril 2011, le Conseil Communautaire a décidé 
d’engager la construction d’un local Rue d’Ostove à Audruicq, derrière le local technique 
actuel, sur deux parcelles propriété de la Communauté de Communes, afin de stocker le 
matériel mis à disposition des associations. La construction de ce local permettra de 
renforcer le parc de matériel afin de soutenir encore davantage la dynamique associative qui 
contribue à la mise en œuvre du projet de territoire. 
 Un devis a été sollicité pour la construction de ce bâtiment, dont le coût prévisionnel 
s’élève à environ 660 000 euros HT. Une demande de subvention a été sollicitée au titre de 
la DETR 2011. Par courrier en date du 1er septembre 2011, Monsieur le Préfet du Pas-de-
Calais a informé Monsieur le Président de la CCRA de l’attribution d’une subvention d’un 
montant de 165 149,88€. 
 
 

JUMELAGE AVEC LICHTERVELDE 
 

Dans le cadre du jumelage, une rencontre a été organisée en juin  entre les deux comités de 
jumelage. Plusieurs échanges ont été organisés par des clubs et associations (foot, tennis, 
randonnée pédestre, cyclotourisme, peinture, musique…) tout au long de l’année. 
Au fil des années, des relations que l'on peut qualifier d’amitié se sont tissées entre les deux 
partenaires. 
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ACTION SOCIALE 
 
 
 

 Conseil dôadministration du  CIAS :  
 

Le conseil d’administration du centre intercommunal d’action sociale s’est réuni à 3 
reprises (7 avril, 14 avril, 26 juin) 

 

 le Relais Assistantes Maternelles  
 

En 2011, 159 assistantes maternelles et 201 parents ont utilisé le service information 
proposé par le RAM.  
 
L'animatrice assure effectivement des permanences téléphoniques et de rendez-vous pour 
informer, aider assistantes maternelles et parents-employeurs dans la gestion des contrats 
de travail, du calcul du salaire mensualisé (horaires irréguliers…), les démarches d’inscription 
et déclarations Pajemploi  … Les permanences téléphoniques ont lieu le lundi matin et le 
vendredi matin. Les permanences de rendez-vous se déroulent le jeudi après-midi  dans les 
différentes communes de la CCRA et le samedi matin à la maison rurale à Audruicq. 
 
Dans le cadre de sa mission d’animation et d’éveil du jeune enfant, le RAM multiplie les 
nouvelles actions : spectacle avec les enfants sur le thème des fruits, sortie au jardin 
biologique ‘’Le Courtil’’, initiation au poney, Fête  des assistantes maternelle sur le thème 
des fruits et légumes, Fête de Noël sur le thème de la pomme…. Ces animations s’inscrivent 
dans la continuité du projet santé : « Les grands mouvements et la petite assiette d’un bébé 
qui  grandit », mis en place en partenariat avec le Conseil Général depuis 2 ans. Les parents 
participent volontiers à ces fêtes et sorties… 
 
Parallèlement, le RAM poursuit ses ateliers hebdomadaires  le mardi matin, jeudi matin et 
vendredi matin, dans les communes d’Audruicq, Polincove, Oye-Plage, Sainte Marie-Kerque, 
Saint-Folquin et Vieille Eglise. Durant l’année 2011, 60 assistantes maternelles et 20 parents 
se sont inscrits à ces ateliers d’éveil du jeune enfant. 
 
Le RAM participe depuis fin 2011 au programme VIF (VIvons en Forme) dans lequel s’est 
engagée la CCRA, ce qui amènera  une diversification des activités santé.  
 
Durant l’année 2011, les assistantes maternelles ont suivi deux formations : l’une sur le 
secourisme    (1 journée), l’autre sur la communication (3 jours).   Ces formations ont été 
organisées par le RAM et animées par le CREFO : Centre de Recherches et d’Etudes en 
Formation et Organisation. Ce moyen de professionnalisation sera renouvelé en 2012. 
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 Réflexion pour évaluer les besoins et les réponses à éventuellement 
apporter sur le  territoire en mati¯re dôaccueil ç petite enfance  »  

 

En janvier dernier 2011 et à la demande des services de la CAF, une réunion d’échanges et 
d’information sur les diverses structures d’accueil de la petite enfance a été organisée par la 
CCRA.  Plusieurs projets, intentions portés par des communes, des associations, des 
assistantes maternelles, des particuliers existent en effet aujourd’hui sur le territoire. 
 
La démarche proposée vise à établir un diagnostic pour identifier les besoins existants et potentiels  
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ  ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ мр ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
 

Elle est  conduite en plusieurs étapes : 
 Etablir, en lien avec le RAM et les communes,  un état des lieux des services existants 

en matière de petite enfance et d’enfance, 
 Evaluer la demande potentielle des familles en prenant en compte les évolutions 

récentes  
 Evaluer l’adéquation entre les services existants, et les besoins  actuels et futurs.   
 Définir des orientations et des conditions de mise en place et de développement des 

services de petite enfance et enfance, adaptés aux besoins identifiés en lien avec les 
porteurs de projets  (communes, associations et personnes privées). 

 

 Autres actions en direction de lôenfance 
La CCRA a offert à l’occasion de la fête des mères une rose aux mamans qui fréquentent les 
permanences PMI d’Audruicq et Oye Plage, ainsi que des albums aux enfants, pour Noël. 
 

 Le suivi d es bénéficiaires du RSA  
Le référent solidarité du CIAS de la Région d’Audruicq intervient sur les quinze communes de 
la Communauté de Communes de la Région d’Audruicq. Il est réalisé un travail :  
-d’accueil et d’information des bénéficiaires 
-de diagnostic et d’évaluation 
-d’accompagnement et de mise en place d’un parcours d’insertion 
-d’orientation et de mise en relation avec les partenaires d’insertion 
 
Un ETP a été affecté pour l’accompagnement des bénéficiaires du RSA lors du premier 
semestre puis 1,5 ETP pour le second semestre. 
 Compte tenu du nouveau dispositif mis en place par le conseil général du Pas-de-Calais à 
compter du 1er janvier 2012, la Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ a été 
informé en 2011 par les services sociaux départementaux de la perte de la demi-poste de 
référent RSA compte tenu des nouvelles modalités arrêtées. 
 
En 2011, 235 personnes ont été reçues par les Référents Solidarité. 250 Contrats 
d’Engagements Réciproques ont été signés. 
 
Les sorties positives : 
Ē 5 personnes ont signé un contrat aidé 
Ē 2 personnes travaillent sur le chantier école itinérant de la CCRA 
Ē 1 personne travaille désormais sur le chantier école de Saint Folquin 
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Ē 5 personnes travaillent actuellement aux Anges Gardins 
Ē 3 personnes ont signé un contrat de plus de six mois 
Ē 27 personnes ont levé les freins sociaux à un retour vers l’emploi (logement, budget, 

santé,…) et sont désormais accompagnées par Pôle Emploi 
Ē 6 personnes sont sorties du dispositif RSA suite à l’ouverture d’un droit à l’Allocation 

Adulte Handicapée. 
Ē 6 personnes sont sorties du dispositif RSA suite à l’ouverture d’un droit à la retraite. 

 
Dans le cadre de l’accompagnement des bénéficiaires du RSA, un travail partenarial est 
réalisé avec différents organismes : le Conseil Général, le SAMPS, la Chambre des Métiers, 
l’ACEP, les ADLC, Concept Insertion, les Anges Gardins… 
 

-  

 

 

 Le chantier école intercommunal  : un outil pour lôinsertion 
professionnelle et sociale.  
 

Dans le cadre de leurs réflexions sur le sens à donner à l’action intercommunale en faveur de 
l’insertion des personnes, les élus de la CCRA et les membres du Centre Intercommunal 
d’Action Sociale de la Région d’Audruicq ont souhaité en 2010 pour répondre aux besoins 
exprimés par les communes pour des travaux moins importants,  mettre en œuvre, un 
nouveau type de chantier d’insertion, le chantier itinérant. 
 
Avec le concours du Conseil Général du Pas de Calais et pour la première fois dans le 
Département, plusieurs petits projets ont été rassemblés pour permettre la mise en place 
d’un chantier d’insertion sur deux communes.  
 
Ce chantier intercommunal est donc en place depuis le 4 Octobre 2010. Ce chantier permet 
à 8 bénéficiaires du RSA et 2 jeunes de la Mission Locale d’envisager une réinsertion 
professionnelle. Le chantier école est intervenu sur trois communes  en 2011 : Polincove, 
Recques sur Hem et Muncq Nieurlet. 
 
Cette opération est cofinancée par le Conseil Général du Pas de Calais, l’Etat. Les communes 
financent les matériaux, le CCRA a mis à disposition du matériel. Compte tenu de son succès, 
cette opération devrait être renouvelée. 
 
Un nouveau chantier école a débuté le 1er Novembre 2011 sur la commune de Saint 
Folquin. IL est porté par Concept Insertion. Ce chantier permet également à 8 bénéficiaires 
du RSA et 2 jeunes de la Mission Locale d’envisager une réinsertion professionnelle. 
 
Depuis le 1er Novembre 2011, un Atelier Chantier d’Insertion, les « Anges Gardins », s’est 
implanté sur la commune de Vieille Eglise. Il emploie actuellement 8 personnes bénéficiaires 
du RSA.  
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 Réfl exion sur la mobilité  
 

La question posée est : « cƻƳƳŜƴǘ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
intercommunal ». 
 Afin de tenter d’y répondre, un groupe de travail composé de quelques élus, d’acteurs 
sociaux et techniciens a été composé. 
 
Co-animé avec le concours de Lien Plus, ce groupe s’est réuni à plusieurs reprises  en 
2010/2011.   
Une synthèse de ses travaux a été présentée en 2011 en abordant les points suivants : 

- [ΩƻŦŦǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ //w! 
- [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Řes besoins (enquête en mai/juin/juillet 2010) 
- [Ŝ ŎŀŘǊŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 
- Les  formes de réponses possibles 
- [Ŝǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ 
- Les hypothèses de services à mettre en place issues de cette réflexion 

 
Parmi les hypothèses de réponses présentées, le CIAS a décidé de traiter prioritairement la 
question du transport accompagné des personnes âgées ou à mobilité réduite.  
L’ADMR (Association d'aide à Domicile en Milieu Rural) d’Audruicq s’est déclarée intéressée 
pour étudier une réponse possible à ce besoin. Suite à des réponses à divers appels à projets 
lancés par des fondations, des moyens financiers ont été mobilisés. Une mise en œuvre 
opérationnelle ce type de services se fera en 2012. 
 
 
 

 Réflexion et actio ns sur lôalimentation 
 

Programme VIF (vivons en forme) 

 

La CCRA et le Centre Intercommunal d’Action Sociale souhaitent se  préoccuper de la santé 
de tous et ceci dès le plus jeune âge. Après avoir mis en œuvre quelques opérations à titre 
expérimental, en  avril 2011, le territoire s’est porté candidat dans le cadre du programme 
national EPODE récemment devenu VIF « Vivons en Forme ».  
 
Cette volonté s’inscrit dans  la continuité des réunions d’échanges de 2010 sur le thème : « un projet 
sƻŎƛŀƭ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀlimentation». 
 De ces travaux, trois axes de réflexions avaient été identifiés 

- de la petite enfance à l’école primaire… quelles actions proposer en rendant les enfants 
acteurs, relais d’information ?  
- valoriser et enrichir les compétences, les savoir-faire culinaires des ménages les plus 
modestes, comment confectionner des repas équilibrés à prix modique, liens avec le 
jardinage … 
- quelles actions engagées en direction des personnes âgées ? 

 
Ces réflexions ont été reprises et inscrites dans un cadre « Politique » : le Contrat Territorial de 
Développement Durable passé entre la CCRA et le Conseil Général et qui a été présenté et adopté 
par le Conseil Communautaire du 6 octobre 2010.   
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Dans ce document figure comme orientation 1: PROMOUVOIR UNE ALIMENTATION SAINE ET 
ÉQUILIBRÉE avec comme objectif la « ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǎŀƴǘŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ » 
 
Lors de ces différentes réunions de travail, les questions du portage du projet et de l’animation des 
actions ainsi que la mise en œuvre d’actions ont été posées.  
 
L’expérience des derniers mois, ou le bilan des opérations initiées ont permis de conforter 
l’importance de ces questions pour l’efficacité et la durabilité d’une telle ambition. Il est donc 
proposé de prendre connaissance d’un outil susceptible d’apporter, pour partie, réponse aux  
besoins repérés. 
 
L’objectif du programme VIF est ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ à modifier en profondeur et durablement leur 
mode de vie en développant, grâce à la mobilisation des acteurs locaux, une offre de proximité 
conforme aux recommandations du Programme National Nutrition Santé et axée principalement 
sur :  
 • Une alimentation équilibrée, diversifiée, abordable et plaisante au niveau familial.  
 • La pratique d’activités physiques pour tous, intégrées dans le quotidien.  
 • L’encouragement à développer un environnement local favorable à ces bonnes habitudes.  
 
Ce programme cherche, au travers de micro-changements au cœur même des pratiques 
professionnelles de chacun, à faciliter l’adoption de nouvelles routines de vie et à stimuler des choix 
individuels et collectifs favorables à la santé. 
 
Le programme VIF repose sur une m®thode qui encourage lôimplication de 

lôensemble des acteurs locaux : élus et services des collectivités, enseignants, tissus 

associatif et économique et, bien entendu, les professionnels de santé et les familles. 

L’ensemble des acteurs locaux devient alors des relais intégrés à un environnement plus 

stimulant qui facilite l’adoption d’un mode de vie favorable à la santé. 

 

VIF propose aux acteurs identifiés de faire évoluer leurs pratiques professionnelles, 

associatives ou de loisir pour aller dans le sens d’une modification bénéfique du mode de 

vie. Ce programme permet dôaborder la question de la pr®vention de lôob®sit® de 

manière transversale et de s’appuyer sur des compétences complémentaires. En effet, 

c’est l’implication transversale et multisectorielle des acteurs locaux qui permettra une 

modification progressive de l’environnement pour toucher durablement la population. 

 
Si la communauté de communes et le CIAS ont  un rôle d’animation et de mutualisation, la 
mise en œuvre de ce projet repose sur une méthode qui encourage l’implication de 
l’ensemble des acteurs locaux  (élus et services municipaux, enseignants, tissu associatif,  les 
professionnels de santé et les familles ou encore la Mission Locale, le Conseil Général, la 
CAF…). L’ensemble des acteurs locaux devient alors des relais intégrés à un environnement 
plus stimulant qui facilite l’adoption de nouvelles routines de vie et à stimuler des choix 
individuels et collectifs favorables à la santé. 
  
Une invitation a été adressée en octobre à chacune des communes de la CCRA et à un 
certain nombre de partenaires (Education nationale, associations, conseil général, caf…..). 
Sur la base des personnes présentes lors de la réunion de lancement du programme, un 
comité de pilotage a été constitué en novembre 2011.  
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Un programme d’actions a été établi pour 2012 : 
Ç Organiser un recueil taille – poids des enfants de primaire 
Ç Mise en place d’une formation « éveil sensoriel au goût » 
Ç Analyse des menus de la restauration scolaire 
Ç La collation à l’école 
Ç Ateliers itinérants de sensibilisation à la diversité alimentaire et à l’activité 

physique 
 

On peut aussi retenir deux éléments ayant cette finalité : 
- outre l’action portée par le RAM, la CCRA a soutenu une opération initiée à titre 

expérimental en direction de classes de primaire autour du thème du pique 
nique.  

- une aide importante  allouée par l’Agence Régionale de Santé pour mettre en 
œuvre en 2012 des ateliers itinérants de sensibilisation à la diversité alimentaire 
et à l’activité physique (mise en œuvre 2012) 

 
 

 Adh®sion ¨ lôICGC Instance de Coordination G®rontologique du Calaisis 
et mise en place dôateliers dôactivit® physique adapt®e 

 
Le CLIC du Calaisis (centre local d’information et de coordination en matière de gérontologie) est 
une structure associative reconnue par le Conseil Général qui a pour objet : 
 
o !ǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǊŜction des personnes âgées et de leurs familles 

(service gratuit) 
Á Depuis leurs locaux à Calais, par rendez-vous si nécessaires, par des réunions 

d’information délocalisées 
Á Par l’édition de plaquettes… 

 
o  Proposer ou accompagner des actions collectives en direction des personnes âgées, des 

familles Υ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀƛŘŀƴǘǎΧ 
Á Des ateliers d’activités physiques adaptées, 
Á L’accompagnement des aidants confrontés à la maladie d’Alzheimer : groupes de paroles, 

formation des familles, « journées de répit » et projet en cours de création d’une « halte-
répit » (accueil temporaire des malades afin de permettre aux aidants « de souffler ») 

 
o Assurer une fonction de centre de ressources en direction des professionnels. 

Une première action a été lancée : des ateliers ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŀŘŀǇǘŞŜ pour les séniors.  
Proposé par l’ICGC avec le soutien financier de la CARSAT et d’AGRR La Mondiale, ces ateliers seront 
proposés chaque semaine à Recques/Hem et Nouvelle Eglise. Plus de 80 personnes se sont inscrites. 
 

 

 D®cision cr®ation dôune ç école des consommateurs  » et convention 
avec lôUDAF 
 

Face au constat de paupérisation de la population et à l’intensification des difficultés sociales, 
l’alimentation est au cœur des problématiques et nécessite une approche plurielle.  « Les 
populations défavorisées et précaires se révèlent de plus en plus vulnérables en matière de 
nutrition…». 
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En lien avec les réseaux sociaux qui sont en contact direct et quotidien avec les personnes en 
difficulté, l’enjeu est de les  sensibiliser et de les mobiliser dans le cadre d’un accompagnement 
collectif pour aborder  les problèmes de vie quotidienne et acquérir des connaissances utiles pour 
mieux maîtriser leurs actes de consommation ou aborder la question de l’alimentation.  
 
Un tel « outil » permettrait d’apporter un soutien aux familles, 

- suivies dans le cadre du RSA 
- accueillies par les associations qui assurent la distribution de l’aide alimentaire 

Ce dernier s’inscrirait également dans la perspective de l’OPAH (opération programmée 
d'amélioration de l'habitat) pour laquelle la lutte contre la précarité énergétique est LA priorité. 
Vouloir essayer d’y répondre suppose une mobilisation des ménages en établissant des contacts 
directs. L’école des consommateurs est un des moyens d’y parvenir et d’essayer de répondre aux 
besoins des ménages. 
 
 

 Livraison des denrées alimentaires   

 

Ce service de transport de denrées alimentaires est assuré depuis 2008 par le CIAS qui livre 
avec un véhicule frigorifique les denrées récupérées dans un certain nombre de lieux de 
collecte dans le Calaisis, le Dunkerquois et l’Audomarois à destination des associations 
caritatives situées sur le territoire. Ces associations assurent leur distribution auprès des 
familles nécessiteuses des communes de la Communauté de Communes de la Région 
d'AUDRUICQ  
V Points de collecte : 

 -Emmaüs Grande-Synthe 

 -Auchan Calais 

 -Banque Alimentaire Calais AEC 

 -Croix Rouge Saint-Omer 

 -Association Bethléem à Saint-Omer 

 -DUNFRED pour des bananes 

 -Restaurant du Cîur ¨ Dunkerque ¨ la verrerie 

 

 

 

V L’année de collecte est découpée en 2 périodes :  

 

 

1. La période été : du 1er avril au 30 novembre 

2. La période hiver : du 1er décembre au 31 mars. 

 

V Points de distribution : 

-maison de la solidarité à Oye-Plage pour le CCAS, les restos du cîur, la croix rouge  

(ancien Presbytère restauré) 

-Association Saint Vincent de Paul à Audruicq 

- bureau du resto du cîur pr®s de la piscine 

- salle de lôassociation du Br®denarde et croix rouge rue du brédenarde à Audruicq 

- mairies de Zutkerque, Saint Folquin, Muncq Nieurlet 

- bâtiment technique CCRA pour les communes de Zutkerque, Nouvelle Eglise-Vieille 

Eglise, Offekerque, Saint Folquin, Recques sur Hem. 
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Un grand nombre de communes a participé à la Banque Alimentaire fin 2011 : la 

collecte s’est déroulée en novembre.  

 Liste des communes ayant participé à la Banque Alimentaire : St Folquin, 

Offekerque, Oye-Plage, Muncq-Nieurlet, Nouvelle-Eglise, Vieille-Eglise. 
 
 

 Portage de repas à domicile  
 

Ce service intercommunal a débuté en juin 2009. 
 
 

COMMUNES 
  

   ANNEE                                                                                                    2010 2011 

AUDRUICQ 5 109 5 594 

GUEMPS 357 396 

MUNCQ-NIEURLET 0 142 

NORTKERQUE 1641 1 218 

NOUVELLE-EGLISE 0 0 

OFFEKERQUE 559 287 

OYE-PLAGE 2681 3259 

POLINCOVE 529 1 075 

RECQUES-SUR-HEM 762 638  

RUMINGHEM 1024 1 555  

SAINT FOLQUIN 484 80 

SAINT OMER CAPELLE / / 

SAINTE MARIE KERQUE / / 

VIEILLE EGLISE 573 1000 

ZUTKERQUE 803 1092 

TOTAL 14 522 16 336 

 

Soit une augmentation de 12.50%  
Les communes d’Audruicq, Vieille-Eglise et Saint Folquin assurent le portage des repas par 
leurs propres moyens humains et de transport. Les frais qu'ils engagent sont remboursés par 
le CIAS conformément à une convention passée entre les communes concernées et le CIAS. 
 
Les communes de Sainte Marie Kerque et Saint Omer Capelle les n’ont pas intégré le 
dispositif intercommunal 
 
La commission des menus s’est réunie à 4 reprises 
Le bénéficiaire paye …€ par repas livré 
Depuis fin décembre, les agents utilisent un véhicule frigorifié aux couleurs du CIAS loué auprès 

d’une société spécialisée. 

 
 

 Mise en accessibilité du territoire de la CCRA  
 

En décembre 2010, le Président de la Communauté de Communes de la Région d’Audruicq a 

signé un marché avec la Société TECHNIFRANCE chargée d'accompagner l’EPCI dans le cadre 
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des obligations de la loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées.  

 La Communauté de Communes de la Région d’Audruicq a pris financièrement en 

charge la réalisation des diagnostics pour les Etablissements Recevant du Public de nature 

publique, ainsi que pour les ERP de nature privée. Cette décision, d’étendre l’action aux 

Etablissements de nature privée, a pour conséquence de permettre une cohérence 

territoriale en termes d’Accessibilité. Ainsi la société a été sélectionnée pour effectuer les 

diagnostics de l’ensemble des ERP du territoire, toutes catégories confondues (de la 1ère à la 

5ème catégorie). 

 Un recensement de l’ensemble des Etablissements Recevant du Public sur le 

territoire de la CCRA a, d’abord, été réalisé pour les Etablissements Publics et les 

Etablissements privés.   

 Puis, sur la base de ce référencement, la société TECHNIFRANCE a effectué les 

diagnostics concernant l’accessibilité de 163 ERP de nature publique ainsi que ceux de 211 

ERP de nature privée.  

 Finalement, les diagnostics ont été remis aux propriétaires des Etablissements Publics 

qui ont déjà commencé à se pencher sur la question de la mise en accessibilité de leurs 

locaux, sachant que l’échéance pour la mise en accessibilité des ERP est fixée au 1er janvier 

2015. 

 Les diagnostics des ERP privés ont été remis aux propriétaires de chaque 

établissement diagnostiqué, à charge pour ceux-ci de se conformer aux dispositions de la loi. 

La Communauté de Communes ne pourra pas s’ingérer dans les décisions qui seront prises 

par les propriétaires de ces ERP privés. 

 

Le montant de ce marché s’élève à 13 130,32  euros, pour l’ensemble des prestations 
qui ont été réalisées : 
Ē pour le recensement = 3487,57 € TTC ;  
Ē pour la réalisation des diagnostics des ERP publics 4217.09 € TTC 
Ē pour les diagnostics des ERP privés = 5425 ,65€ TTC  

 
 

 Cr®ation dôune Commission Intercommunale pour lôAccessibilit® aux 
Personnes Handicapées.  

 

 Dans la continuité de la réflexion, qui s’est engagée en 2010, quant à la mise en accessibilité 

du territoire de la Communauté de Communes de la Région d’Audruicq, une Commission 

Intercommunale pour l’Accessibilité des Personnes Handicapées (et à mobilité réduite) a été 

créée et installée le 30 juin 2011. Cette Commission a pour but de réfléchir à la mise en 

accessibilité du territoire sous trois angles :  

ü La réalisation des diagnostics de mise en accessibilité des ERP du territoire concerné, 

ainsi que des travaux ou aménagements nécessaires préconisés par les diagnostics 

pour permettre une cohérence, en termes d’accessibilité, au sein du territoire. 
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ü Le recensement de l’offre de logements accessibles. Ce recensement doit permettre 

de déterminer (selon les types de handicaps), quels logements sont accessibles sur le 

territoire pour pouvoir faire correspondre l’offre et la demande et établir une 

pertinence dans la chaine de déplacement, par rapport aux différents outils. 

ü La réalisation, par chaque Commune membre de cette Commission, d’un Plan de 

Mise en Accessibilité de la Voirie et des aménagements des Espaces Publics (PAVE). 

La CIAPH est chargée de répondre aux questions qui se poseront lors de 

l’établissement de ces PAVE et de la réalisation de leurs prescriptions. Il s’agit 

d’établir l’état des lieux des voieries et espaces publics existants, afin d’émettre des 

préconisations quant aux améliorations à apporter en termes d’accessibilité, et de 

réaliser les travaux ou aménagements nécessaires. 

 

 Un référent handicap a été nommé par chaque conseil afin de participer à cette 

Commission et d’être le relais des informations qui y sont délivrées. Les forces vives du 

territoire y sont présentes : les associations représentatives ou par des professionnels du 

handicap, au sein de cette Commission comme :  

Á Le  Directeur du Centre d’Education Motrice d’Audruicq,  

Á Le  Président de l’association des Commerçants d’Audruicq,  

Á L’infirmière des Soins Infirmiers A Domicile à destination des personnes handicapées,  

Á Le conseiller technique de l’Association des Paralysés de France,  

Á La Présidente de l’UCTAPA 

Á Une représentante des bailleurs sociaux au sein du territoire …etc. 

 

 Cette Commission a rédigé son premier Rapport Annuel sur l’évolution de l’état 

d’accessibilité de son territoire sur actions réalisées  sur le territoire dans ce domaine. Ce 

rapport doit encore être validé par les Conseillers Communautaires, avant d’être transféré 

au Président du Conseil Général, au Président de la Commission Consultative 

Départementale de Sécurité et d’Accessibilité, ainsi qu’à l’ensemble des personnes 

intéressées par ce document. Dans le rôle de la Communauté de Communes de la Région 

d'AUDRUICQ 

 

 

 Convention de partenariat entre lôAssociation des Paralys®s de France 
et la Communauté de Communes de la  R®gion dôAudruicq.  
 

La Communauté de Communes de la Région d'AUDRUICQ a souhaité être soutenue dans sa 

démarche de mise en accessibilité et de sensibilisation au handicap. C’est pourquoi et suite à 

la délibération prise le 9 décembre 2010 par le Conseil Communautaire, une convention de 

partenariat entre l’Association des Paralysés de France et la Communauté de Communes de 

la Région d’Audruicq a été signée le 2 avril 2011, au sein du Centre d’Education Motrice de 

l’Association Arpège situé à Audruicq.  
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 Au-delà de la participation d’un conseiller technique aux réunions de la CIAPH, cette 

convention a été réalisée dans le but de : 

× Conseiller les collectivités publiques membres de la CCRA, ainsi que l’ensemble des 

habitants de ce territoire individuellement. Ce qui signifie que tout dossier (permis de 

construire ou demande d’autorisation) peut être déposé auprès de Monsieur 

CAVROY de l’APF afin d’être étudié avant que celui-ci ne soit envoyé en Commission 

Consultative Départementale de Sécurité et d’Accessibilité (CCDSA) et aux autorités 

compétentes. 

× Réaliser des actions à destination des agents des collectivités, ou encore à 

destination d’un plus jeune public dans le cadre d’une démarche de sensibilisation 

aux thématiques du handicap. (positionnement du mobilier urbain, prise de 

conscience du handicap…) 

× Apporter toute l’expertise nécessaire aux Communes pour la réalisation des 

obligations qui leur incombent au regard des lois relatives six au handicap. 

  

 
 

COMMUNICATION 
 
 

JOURNAL INTERCOMMUNAL «  QUINZE COMME U NE ! »  
Afin d’informer la population de l’activité intercommunale, 1 numéro conçu en interne a été 
distribué en 2011. 
 
 

INFORMATIONS DIVERSES  
Deux tracts concernant les collectes des encombrants ont été distribués en 2011. Un journal 
« Info Tri » conçu et réalisé en interne a été distribué. Pour chaque période trimestriel, un 
programme sur la saison culturelle conçu en interne a été distribué dans les boites aux 
lettres de chaque foyer de la CCRA. 
 
  

PRESTATION RADIO 6  
Dans le cadre d’un contrat passé avec RADIO 6, la Communauté de Communes, ses 
communes membres et les associations locales ont eu la possibilité de passer des messages 
sur les ondes de RADIO  
 

LE SITE DU PORTAIL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  
 
 

Le site  de la CCRA www.ccra.fr a été visité en 2011 par 37 340 internautes différents (en 
2010 par 35 384 visiteurs différents) (2009 : 33 498), 
soit  66 553 visites (2010 :55 815) (2009 : 45 144),  
pour 209 180 pages regardées (147 531 en 2010)  (141 976 en 2009). 
 

http://www.ccra.fr/
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LES MOYENS HUMAINS 
 

Pour préparer, mettre en œuvre les décisions des délégués communautaires et 

administrateurs du CIAS et faire fonctionner les différents services de la CCRA et du CIAS 

24 équivalents temps plein. Parmi cet effectif, deux employés ont faire valoir au cours de 

l’année 2011 leur droit à la retraite : Mme Murielle Edwards, Mr Jean-Bernard Deboudt 

  

 

 

 

 
Directeur  

LENOIR Didier ,  

Directeur 
                             Affaires générales-Urbanisme-Déchets ménagers-Budget-       

Développement Local 

 
Attachés Territoriaux  

HUCHETTE Frédéric ,  

Attaché Territorial  
Affaires générales-Développement Local  

SERRET Fanny,  

Attachée Territoriale  

Affaires générales-Urbanisme-Piscine  
 

DESCAMPS Anne-Sophie,  

Attachée Territoriale  
Affaires générales-Marchés publics 

 

 
Service administratif  

Secrétariat général 

Comptabilité - Paie  
LAVOYE Dominique, rédacteur territorial principal 

Secrétariat  
EDWARDS Murielle, Accueil - Secrétariat  

FASQUEL Anita, Accueil - Secrétariat  

CRESPIN Pascale, Accueil - Secrétariat - Prélèvement OM 

 
  

                      Service technique  

Technique  
COLIN Dominique, adjoint technique 

DUCROCQ Cédric, adjoint technique 

DEMARET Anthony, adjoint technique 
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Tri sélectif  BRASSART Lyssia, ambassadrice de tri 

Entretien 
BAL Nathalie, adjoint technique  

FASQUEL Laurence, adjoint technique  

 
 

 
Service développement local  

Communication DEBERDT Odile, rédacteur territorial 
Culture SIMON Peggy, animatrice culturelle 

Patrimoine  MARICHEZ Laurence, animatrice patrimoine 
Tourisme contacter le CPETI : DENUDT Cathy, animatrice CPETI 

Centre 

Intercommunal 

d'Action Sociale 

(CIAS) 

TOMKOWIAK Sandrine, VARENNE Stéphanie référentes 

RSA 

TEITEN Lionel, agent technique 

DELMARQUETTE Corinne, Olivier ROUSSELLE agents de 

portage de repas à domicile 

DUFRANNE Alexia, animatrice du RAM (Relais Assistantes 

Maternelles) 

 

 
 

 

 

 

 
Service piscine  

Bassin  
DEBOUDT Jean-Bernard, maître nageur sauveteur  

CHEVALIER Catherine, maître nageur sauveteur  

CAPPE Isabelle, maître nageur sauveteur  

Accueil 
BASTIEN Marie-Astrid (régisseuse principale)  

BULTEEL Virginie (régisseuse adjointe)  

Entretien  

BOULANGER Patricia  

BLANCKEMAN Mickaël 

BAL Nathalie 

FASQUEL Laurence 
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